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Bourassa fait une nouvelle profession de foi fédéraliste 
N O R M A N DELISLE 
de la Presse Canadienne 
QUÉBEC 

ouvelle profession de foi fédéralis­
te du premier ministre Robert Bou­

rassa hier à l'Assemblée nationale. 
M. Bourassa a ainsi résumé sa vision 

de l'avenir du Québec dans le Canada: 
«Pas d'union monétaire sans union fis­
cale, et pas d'union fiscale sans union 
politique». 

M. Bourassa a été interrogé longue­
ment par le chef de l'opposition, Jacques 
Parizeau, qui désirait lui faire «clari­
fier» sa notion d'association économi­

que entre le Québec et le reste du Cana­
da. 

M. Bourassa a reconnu, en accord avec 
M. Parizeau, que le Québec et le Canada 
devront maintenir, quel que soit leur 
statut politique à l'avenir, des liens pour 
garantir la libre circulation des biens et 
des personnes entre les deux. 

Toute entente entre les deux États de­
vra comporter également le maintien 
des arrangements existant sur le plan du 
transport ferroviaire, routier et mariti­
me, a admis le chef du gouvernement. 

Mais les divergences sont apparues 
lorsque M. Bourassa a plaidé en faveur 
du maintien de liens politiques entre le 

Québec et le reste du Canada. « La liber­
té de. circulation suppose une intégra­
tion économique très poussée qui, elle-
même, je le répète pour la centième fois, 
suppose un degré d'intégration politique 
correspondant», a dit le premier minis­
tre. 

Sur ce terrain de l 'union politique, le 
chef de l'opposition, qui est souverainis­
te, ne suit pas le premier ministre. «Les 
avis d'experts présentés à la Commission 
Bélanger-Campeau, comme Bernard For­
tin ou Thomas Courchene, impliquent 
que sur le plan'de l'association économi­
que, tout est possible sans intégration 
politique», a dit M. Jacques Parizeau. 

L'exemple européen, loin de rappro­
cher les deux hommes, les éloigne. M. 
Bourassa a d o n n é c o m m e e x e m p l e 
«l'Europe où plusieurs chefs politiques 
qui pa r len t d 'union moné ta i r e con­
cluent en l'accroissement des pouvoirs 
du Parlement européen». 

M. Parizeau, au contraire, croit que 
«la thèse du premier ministre est totale­
ment contredite par toutes les autorités 
monétaires européennes». 

IV a cité le gouverneur d'une des plus 
impor tan tes banques a l l emandes , la 
Bundesbank, «qui ne veut pas de rap­
ports politiques» en dépit d'union mo­
nétaires entre États. 

M. Bourassa et le chef de l'opposition 
ont promis de reprendre le débat au re­
tour du séjour que le président diTPC' 
effectuera la semaine prochaine en Eu­
rope, ou encore lors des débats tenus au 
sein des deux commissions parlementai­
res qui seront créées pour donner suite 
au rapport Bélanger-Campeau. 

«Cela sera intéressant pour évaluer le* 
différentes options et voir s'il n'y a pa> 
lieu pour le chef de l'Opposition de me 
tendre encore une fois la main», a con 
clu le premier ministre Bourassa dan-
une allusion à l 'unanimité qui avait mai 
que la création de la Commission Bélan­
ger-Campeau. 

Trudeau balayerait 
le pays 

inquante-cinq pour cent 
des Canadiens voteraient 

pour le Parti libéral aux pro­
chaines élections si Pierre Tru­
deau en était de nouveau le 
chef. Le Nouveau parti démo­
cratique viendrait en deuxiè­
me place, mais avec 20 p. cent 
seulement des voix, tandis que 
le Parti conservateur n'en ob­
tiendrait que 14 p. cent, le Bloc 
québécois, 6 p. cent et le Re­
form Party, 4 p. cent. Dix-neuf 
pour cent des électeurs demeu­
reraient indécis. 

En 1988, l ' Insti tut Gal lup 
avait posé la même question à 
un échantillon représentatif de 
la population, et 47 p. cent des 
répondants avaient alors ex­
primé leur préférence envers 
un Parti libéral dirigé par M. 
Trudeau. 

Il est particulièrement inté­
ressant de noter l'élan beau­
coup plus puissant que Pierre 
Trudeau donnerait au Parti li­
béral par rapport à celui que 
lui a inculqué Jean Chrétien. 
Lors du sondage effectué par 
Gallup le 21 mars dernier, 39 
p. cent des Canadiens avaient 
déclaré qu'ils voteraient pour 
le Parti libéral; même si cette 
p ropo r t i on excède de neuf 
pour cent celle qu'avait obte­
nue le NPD, en deuxième pla­
ce, elle demeure néanmoins 
bien au-dessous des 55 p. cent 
que les libéraux recueilleraient 
si M. Trudeau dirigeait le par­
ti. Les conclusions de ce sonda-
« *^ 1 • I - - ^ - -* »-. 
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en troisième place avec 16 p. 
cent des voix, suivis du Bloc 
québécois et du Reform Party 

avec 7 p. cent chacun. 
Un récent sondage a permis 

à l'Institut Gallup de conclure 
que les Canadiens réclamaient 
à grands cris un leadership na­
tional valable. En effet, 32 p . 
cent d'entre eux se sont décla­
rés si peu impressionnés par la 
performance des leaders des 
trois grands partis — Brian 
Mulroney, Jean Chrétien et 
Audrey McLaughlin — qu'ils 
n'ont pu dire qui, de ces trois 
personnes, serait à leur avis le 
meilleur premier ministre. 

L'analyse des données du 
dernier sondage selon les ré­
gions indique qu'un Parti libé­
ral dirigé par Pierre Trudeau 
balayerait les cinq grandes ré­
gions géographiques du Cana­
da. Au Québec, province d'ori­
gine de M. Trudeau, où le Bloc 
québécois a fait récemment 
beaucoup parler de lui, les li­
béraux ob t i end ra i en t 49 p . 
cent des suffrages, tandis que 
le BQ n'en recueillerait que 26 
p. cent. Et dans les provinces 
des Prairies, où Pierre Trudeau 
a fait l'objet de virulentes criti­
ques durant ses dernières an­
nées au pouvoir, son parti re­
cueillerait 45 p. cent des voix. 

Les conclusions du sondagj 
se fondent sur 1039 interviews 
effectuées entre le 6 et le 9 
mars auprès de Canadiens âgés 
de 18 ans et plus. Un échantil­
lon national de cette ampleur 
donne des résultats exacts à 
quatre pour cent près 19 fois 
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plus élevée pour les régions, en 
raison de l'importance moin­
dre de l'échantillonnage. 

Les remboursements d'impôt bloqués 

L es programmeurs des ordina­
teurs de Revenu Canada ont 

débrayé hier, alors qu'un problè­
me d'ordinateur vieux de cinq 
jours bloque le traitement de 1,7 
million de déclarations d'impôt 
sur le revenu. 

Quand les ordinateurs sont blo­

qués, l'envoi des chèques de rem­
boursement aux contr ibuables 
l'est aussi. 

L'Institut souhaite perturber le 
t ra i tement des déclarat ions et 
forcer ainsi le gouvernement à re­
prendre les négociations avec ses 
5000 programmeurs . 

LASERPHOTO PC 

La mère cfe Muironey opérée de nouveau 
La mère du premier ministre Brian Mulroney a été opérée une nouvelle fois hier. Irène Mulro­

ney, âgée de 78 ans, a subi mardi dans un hôpital de Floride un quadruple pontage. Une équipe 
du centre John F. Kennedy de West Palm Beach l'a opérée de nouveau hier pour un problème de 
circulation dans une jambe. Le premier ministre se trouve actuellement au chevet de sa mère. 
Mme Mulroney avait fait une crise cardiaque au cours du week-end. On l'aperçoit ici en compa­
gnie de son fils, lors d'une réunion à Québec, en 1988. 

Rae: échec 
à la reine 
Canadian Press 

TORONTO 

e gouve rnemen t néo~ 
• a démocrate de l 'Ontario 
a essayé de placer la popula­
tion devant un fait accom­
pli en supprimant le nom de 
la reine du serment d'allé­
geance que prononcent les 
policiers de la province. 

C'est ce qu'a déclaré en 
Chambre hier le leader con­
servateur, Mike Harris, eh, 
se d i s a n t p r o f o n d é m e n t 
choqué par ce qu'il a décrit 
comme une décision «sour­
noise» du cabinet. 

En dépit des vociférations 
de l'opposition, le premier 
ministre Bob Rae a défendu 
la décision de son gouverne­
ment de n'exiger des poli­
ciers qu'ils ne jurent plus fi­
délité qu'au Canada et à la 
cons t i tu t ion . «Lorsqu 'on 
jure fidélité au Canada, on 
jure en même temps fidélité 
à la reine, et l'idée qu'en 
choisissant le Canada on in­
sulte la reine est ridicule», 
a-t-il dit. 

La décision de modifier le 
serment, qui est entrée en 
vigueur le 4 avril mais n'a 
été connue du public que 
m a r d i , a é t é q u a l i f i é e 
d'«acte de trahison» par les 
monarchistes» et a dominé' 
les débats à la Législature 
pendan t toute la journée 
w* •«•%««, x^»» Y * * u v , * O I U I I U U ^ A 

bureau du premier ministre 
des centa ines d 'appels de 
protestations. 

Le so l l i c i t eu r g é n é r a l , 
Mike Farnan, s'est refusé à. 
justifier cette décision, mais 
mardi, le procureur générai 
H o w a r d H a m p t o n avai t 
laissé entendre que ce chan­
gement reflétait la composi­
tion variée de la population 
de l 'Ontario, dont certains 
policiers, avait-il noté, sont 
issus de groupes minorital-^ 
res. V 
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Ryan étendra au-delà de la fiscalité sa réforme municipale 
A N D R É P É P I N 
du bureau de La Presc 

Claude Ryan 

QUEBEC 

L e ministre des Affaires municipales, 
M. Claude Ryan, entend pousser plus 

loin sa réforme sur la fiscalité et le partage 
des pouvoirs pour l'étendre à une dizaine 
de nouveaux domaines, notamment à ceux 
de l'environnement, de le culture et du 
loisir. 

11 ne peut cependant établir, à ce stade-
ci, les coûts qu'impliqueront la deuxième 
phase de la réforme pour les municipalités 
du Québec. 

C'est ce qu'il a indiqué hier, au cours 
d'un débat d'une journée sur l'étude des 
crédits de son ministère. M. Ryan était 
interrogé par le représentant de l'opposi­
tion péquiste en ce domaine, le député 
Francis Dufour, de Jonquière. 

«le souhaite entreprendre le plus tôt 

possible de nouvelles discussions», a dit le 
ministre, en précisant plusieurs points sur 
lesquels il entend discuter avec les unions 
de municipalités. Voici des exemples: 

• II faut rechercher un nouvel équilibre 
entre les municipalités et le gouvernement 
en matière de développement culturel, re­
chercher de nouveaux modes d'implica­
tion des municipalités dans la gestion du 
loisir, des parcs et de la faune, chercher à 
mettre au point un régime juridique plus 
clair, plus cohérent et moins lourd ; 

• la gestion de l 'environnement, notam­
ment la gestion des centres d'enfouisse­
ment, pourrait être davantage sous la res­
ponsabilité municipale; 
• il est urgent de discuter du regroupe-
meent d'un grand nombre de municipali­
tés; 
• il faut revoir, après cinq ans, le rôle des 
Municipalités régionales de comtés; 
• les municipalités pourraient jouer un 

rôle plus déterminant dans la gestion des 
territoires agricoles, c'est-à-dire en ce qui 
concerne le zonage agricole. 

M. Ryan a par ailleurs répété hier ce 
qu'il avait dit en entrevue à La Presse la 
fin de semaine dernière, en affirmant que 
les discussions avec les municipalités sont 
à peu près terminées quant à la première 
phase de sa réforme. Le gouvernement, 
dans son prochain budget, doit fixer les rè­
gles de la fiscalité. Selon les informations 
obtenues hier, le budget serait déposé à la 
toute fin d'avril ou au début de mai. 

M. Ryan a de nouveau plaidé l'impor­
tance pour les municipalités et les usagers 
du transport en commun de fournir un 
plus grand effort pour soutenir les servi­
ces. «Le gouvernement ne subventionne 
pas le transporteur type Voyageur, alors 
que le citoyen des villes ne fournit que 30 
cents pour chaque dollar dépensé». 

11 n'est par aileurs pas question pour le 
ministre de privatiser le transport en com­

mun dans les grandes régions métropole 
taines, le gouvernement ayant trop investi 
dans les immobilisations pour se départir, 
sans débat, de ces précieux acquis, sou­
tient le ministre. 

M. Ryan croit que les villes, notamment 
Montréal, doivent inciter les usagers à uti­
liser le transport en commun en montrant 
tous ses avantages. L'imposition d 'une 
taxe sur les stationnements, par exemple, 
est un incitatif au déve loppement du. 
transport en commun. Il est ausssi très un-
portant, pour rendre le transport en com­
mun attrayant, de «normaliser les rela­
tions de travail». 

L'opposition péquiste, sans trop d]açres-
sivité cependant, a rappelé au ministre 
que le citoyen québécois se voit de plus en 
plus pénalisé, au plan fiscal, non seule­
ment par la réforme de la fiscalité munici­
pale, mais par l'imposition de toute une 
série de nouvelles taxes qui viennent am­
puter son salaire. 

Le Canada double son 
aide aux réfugiés kurdes 
Agence France-Presse 

OTTAWA 

L e montant de l'aide huma­
nitaire du Canada aux ré­

fugiés kurdes passera de 8,1 à 
16,6 millions de dollars cana­
diens (environ 14,5 millions 
de dollars US), a annoncé hier, 
à Ottawa, M. joe Clark, secré­
taire d'État aux Affaires exté­
rieures. 

Sur les 8,5 millions de dol­
lars qui viennent d'être déblo­
qués, 6,5 millions sont destinés 
à porter secours aux réfugiés 
kurdes d'Iran, par l'entremise 
du Haut Commissariat des Na­
tions-Unies pour les réfugiés, 
du P rogramme a l imen ta i r e 
mondial et du Croissant Rouge 
iranien. 

D'autre part, le Haut Com­
missariat des Nations Unies 
pour les réfugiés recevra du 
Canada 2 millions de dollars 
pour les réfugiés kurdes arri­
vant en Turquie. 

Une équ ipe médicale des 
forces armées canadiennes a 
été dépêchée le long de la fron­
tière turco-irakienne et plu­
s ieurs av ions mi l i ta i res de 
transport assurent la livraison 
de l'aide à ceux qui en ont le 
plus besoin, a ajouté M. Clark. 

L'augmentation de l'aide ca­
nadienne intervient au lende­
main de la visite par Mme Mo­
nique Landry, ministre cana­
dien des Relations extérieures, 
de plusieurs camps de réfugiés 
kurdes le long de la frontière 
entre l'Irak et l'Iran. 

L'indépendance du Québec est une question artificielle, 
selon le premier ministre séparatiste de la Lituanie 
Presse Canadienne 

OTTAWA 

M 1 n'y a aucune comparaison 
• entre le Québec et la Lituanie, 
a affirmé hier le premier ministre 
séparatiste de Lituanie, en lais­
sant entendre en outre que l'indé­
pendance du Québec "était une 
question artificielle. 

«le crois que le Canada mène 
une existence très paisible et que, 
s'il ne connaît pas de vrai problè­
me, il en crée tout simplement», 
a dit M. Gediminas Vagnorius au 
cours d'une interview. 

Ce dernier est au Canada pour 
inciter le Canada à appuyer la 
tentative de la Lituanie de briser 
les liens l'unissant à l'Union so­
viétique. 

Plus tôt hier, il avait rencontré 
le ministre des Affaires extérieu­
res )oe Clark. Les deux hommes 

ont discuté de la possibilité d'une 
aide canadienne à la Lituanie, a 
indiqué un porte-parole de M. 
Vagnorius. 

Abbie Dann, porte-parole de 
M. Clark, a rapporté que M. Clark 
n'avait fait aucune promesse par­
ce qu'on ne lui avait rien deman­
dé. M. Vagnorius a surtout infor­
mé M. Clark des derniers événe­
ments en Lituanie. 

Quand on lui a demandé de fai­
re un commentaire sur l'indépen­
dance du Québec, il a hésité, en 
soulignant qu'il s'agissait d 'un 
problème interne, puis il a exposé 
son point de vue. 

«On ne peut pas admettre que 
la question de la Lituanie ou des 
pays baltes est semblable à la 
question du Québec», a-t-il dit 
par l'intermédiaire d'un traduc­
teur. «La situation en Lituanie est 
associée à une démarche de déco­
lonisation». 

Les L i tuan iens d o n n e r a i e n t 
tout ce qu'ils ont de plus cher 
pour vivre au Québec ou en Onta­
rio, a-t-il dit. «Mais je doute fort 
que le Québec ou l'Ontario aime­
rait faire partie de l'Union sovié­
tique». 

Parallèle gênant 
M. Clark a reçu M. Vagnorius 

dans son bureau de député et non 
dans celui des Affaires extérieu­
res, car le Canada doit être pru­
dent dans ses rapports avec les Li­
tuaniens afin de ne pas irriter les 
Soviétiques. 

Si M. Vagnorius ne voit pas de 
l ien e n t r e l ' i n d é p e n d a n c e du 
Québec et celle de la Lituanie, 
Moscou en voit certainement, lui. 

et rappelle souvent ce parallèle au 
Canada. 

MM. Vagnorius et Clark ont 
aussi parlé de la remise en place 
de la ligne de crédit que le Cana­
da accordait à Moscou pour une . 
aide alimentaire. Le Canada avait 
gelé ce crédit, après la dure ré- -
pression des troupes soviétiques 
en Lituanie, au mois de janvier?-

M. Vagnorius a invité le Cana-. 
da à offrir une aide directe à la 
Lituanie afin qu'elle puisse adop­
ter une économie de m a r c h é ^ 
L 'Occident , a-t-il d i t , devra i t 
commencer à appuyer activement 
les forces démocratiques au lieu 
d'appuyer tacitement les forces 
conservatrices de l'Union soviéti­
que. 

Autres informations en pages S 6, B 7 et B 3 
4 
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Ne tirez pas sur le messager 
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H ydro-Québec est sur la sellette. On lui reproche d'imposer la 
consigne du silence sur des contrats avec de gros utilisa­
teurs, de vendre l'électricité à vil prix, de construire des 

barrages pour satisfaire l'appétit d'industries énergivores dont 
l'apport économique n'est pas évident. 

Le tout se fait dans un débordement démago­
gique, tant dans les médias étrangers qu'à l'As­
semblée nationale où le député Robert Libman 
s'est lancé dans la bataille. C'est là le prix du se­
cret. Le dossier des contrats d'électricité sort 
par bribes, une infâme salade où se côtoient des 
éléments spectaculaires cités hors contexte et 
des informations carrément fausses. 

Ne tirons pas sur le messager. Ce n'est pas 
Hydro-Québec qui a voulu ces contrats, et ce 

n'est pas Hydro-Québec qui a voulu le secret, mais bien le gouver­
nement du Québec qui a imposé cette politique économique à sa 
société d'État. Et c'est donc le gouvernement Bourassa qui doit 
être la cible des critiques. 

L'idée d'attirer des investissements étrangers en offrant d'im­
portants rabais d'électricité a de gros utilisateurs, vient du gouver­
nement Lévesque. Des le départ, au moment de la signature du 
premier contrat, pour l'aluminerie de Pechiney, lui aussi secret, la 
société d'État a résisté à cette idée, en raison de l'impact négatif 
sur ses revenus, de la dépendance qu'elle créait face à des clients 
victimes de soubresauts cycliques. 

A plus forte raison, le prolongement de cette politique par le 
gouvernement libéral pose maintenant des problèmes encore plus 
aigus. S'il pouvait être logique de consentir des rabais quand Hydro 
disposait d'énormes surplus, comme c'était le cas au milieu des 
années quatre-vingt, ce l'est moins quand la demande additionnel­
le force à construire de nouveaux barrages. 

La principale contribution d'Hydro dans ce dossier, c'est d'avoir 
mis au point la formule de partage de risque, qui limite (es dégâts. 
Cette formule, dont profitent les treize compagnies ayant signé 
des contrats secrets, fait en sorte que ces clients paient l'électrici­
té plus cher quand leurs affaires vont bien, et moins cher quand 
elles vont mal. 

Officiellement, Hydro espère faire ses frais sur la durée de vie des 
contrats. Cela lui permet d'affirmer que ces contrats ne consti­
tuent pas une forme de subvention et ne contreviennent donc pas 
aux principes du libre-échange. Dans les faits, il serait étonnant 
que les profits réalisés dans l'avenir en vertu de ces ententes per­
mettent de compenser les rabais, importants durant les premières 
années des contrats. 

Les données enfin rendues publiques la semaine dernière par 
Hydro, montrent que ceux-ci ont coûté cent millions en 1989 et en 
1990, et 175 autres millions cette année, en raison de la récession. 
Mais tout indique que le coût de cette politique, dans les années à 
venir, retrouvera des proportions beaucoup plus modestes. 

Est-ce encore trop? Pour le savoir, il faut d'une part comparer le 
coût de la mesure aux gains économiques: emplois, impact sur la 

• 

structure industrielle, sur les économies régionales, sur les expor­
tations. D'autre part, comme ces contrats nécessiteront les deux-
tiers de l'électricité de Grande-Baleine, soit 2600 mégawatts. Il 
faut ensuite se demander s'il n'aurait pas été préférable de ne pas 
se lancer dans le projet de Grande-Baleine ou encore d'utiliser son 
énergie à d'autres fins, comme les exportations. 

On retrouve dans ces contrats les deux pôles de la politique de 
développement économique du premier ministre: la sollicitation 
d'investissements étrangers, et la construction de barrages hydro­
électriques. Cette stratégie, que M. Bourassa prône depuis vingt 
ans, a vieilli au point de devenir désuète. Elle est coûteuse pour 
Hydro-Québec et donc pour la collectivité, elle nécessite une dé­
pense publique colossale pour chaque emploi créé, elle comporte 
des coûts sociaux et environnementaux que l'on ne peut plus ba­
layer du revers de la main. 

Par contre, la gestion de l'économie n'est pas une chose abstrai­
te. Pour assurer la croissance et gérer des emplois, il faut souvent 
se tourner vers des projets qui ne sont pas idéaux, mais qui sont à 
tout le moins réalisables: faire ce que l'on peut avec ce que l'on a. 
Nous préférerions tous que le Québec produise plus d'automobiles 
et moins de magnésium. Mais l'hydroélectricité est l'une des rares 
ressources où le Québec dispose d'un réel avantage comparatif. 

Cette stratégie économique soulève, comme on le voit, de nom­
breuses questions. Mais c'est à son artisan, M. Bourassa, qu'il faut 
les poser. 

Alain D U B U C 
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Retirer le « Ô Canada » 
du stade et du Forum 
L 

: 

i 

es Américains sont reconnus pour leur patriotisme. 
Le drapeau à la boutonnière ou au mât de leur domicile, la 

boucle jaune étalée sur presque toutes les portes des com-
.merces et des institutions en guise de soutien aux soldats envoyés 
dans le golfe Persique, les affiches «I love USA» collées sur les 

autos, tous les signes extérieurs sont ample­
ment utilisés pour démontrer leur fierté. Les 
symboles sont le reflet de leur foi patriotique. 
C'est une bonne manière d'extérioriser leur 
identité. 

Nous n'avons pas les mêmes sentiments d'ap­
partenance ou les mêmes convictions chez nous. 
Sauf le du 24 juin ou le 1er juillet, ou encore lors 
d'une manifestation à caractère politique ou 
syndical, peu de signes tangibles de notre fierté 
d'être Québécois et/ou Canadiens sont percepti­

bles. 
• . # 

Une exception à la règle: l'interprétation systématique de notre 
hyme national au début des événements sportifs d'envergure: 
hockey, baseball, football. Dans certains cas, comme au hockey et 
au baseball, c'est une obligation dictée par les autorités des deux 
ligues. 

Est-ce une tradition qui devrait être maintenue? Non. Pas obli­
gatoirement. Seulement si elle est volontaire et acceptée. 

Si l'hymne national d'un pays fait l'unanimité, son interpréta­
tion dans les rassemblements publics constitue un geste collectif 
de fierté, d appartenance, de patriotisme fort louable. 

Si, par contre, l'interprétation d'un hymne national est tournée 
en dérision ou est conspuée de façon scandaleuse par une partie 

.relativement importante de la fouie, alors vaut mieux ne plus la 
v maintenir au programme. 

Si le « Ô Canada » divise au lieu d'unir, si son interprétation prend 
! Une dimension politique et n'est plus l'expression de notre patrio-
; tisme, alors il est de loin préférable de l'abandonner. 
: : Les huées entendues au stade olympique aux lendemains de 
;"tèchec de l'entente du lac Meech, les cris entendus au Skydome 
;:dè Toronto lorsque l'interpète a chanté le «Ô Canada» partielle-
• ornent en français, les réactions désobligeantes et déplacées des 
i commentateurs sportifs anglophones après la décision de la direc-
; tion de «La Machine» de retirer l'hymne national de l'horaire sont 
; suffisamment éloquents pour démontrer que tout cela a pris une 
• [tournure nettement politique. 
Jtj Les nostalgiques déploreront la disparition de l'interprétation 
• •parfois très émotive de l'Ô Canada au Forum ou au stade olympi-
! que. 

Mais, par respect pour l'hymne de Calixa Lavallee, pour éviter 
! d'amplifier les affrontements verbaux sinon physiques entre ama­

teurs de hockey çu de baseball réunis dans un même stade, pour 
atténuer les tensions entre anglophones et francophones qui as­
sistent aux mêmes spectacles, les dirigeants des équipes locales et 
les autorités des deux ligues nationales doivent accepter de reti­
rer l'interprétation des hymnes nationaux de leurs amphithéâtres 
sportifs. C'est un geste d'apaisement qui les honorera. 

Car si ces événements sportifs ont une fonction sociale dans une 
grande ville, c'est celle d'unir et de rapprocher les spectateurs, 
pas de les diviser. 

Claude M A S S O N 

L'OTAN s'adapte aux 
tâches nouvelles 
D ans le cadre d'une restructuration de ses moyens, l'OTAN 

songe a créer une force de réaction rapide dont les effec­
tifs seraient environ ceux d'un corps d'armée. Ce réaména­

gement correspondrait aux nouveaux besoins de l'Alliance, quoi-
; -que sa mission n'ait pas été redéfinie depuis la fin de la guerre 
.froide. 

La guerre du Golfe a beau être une inspiration 
pour les tacticiens, il ne faudrait cependant pas 
qu'elle encourage l'OTAN à envisager des mis­
sions autres que la défense des pays membres et 
de la navigation dans l'Atlantique Nord. 

ÈSL^i^ Pendant des décennies, le gros des forces de 
>(pr l'OTAN étaienc engagées au milieu de i'Aiiema-

V L 9ne pour repousser une attaque venant de l'Est. 
- " W j * ^ ^ ^ Cette menace s'est estompée, ce qui donne l'oc-
i mmÈËIUà casion aux allies de diminuer leurs forces et de 

mieux défendre la Méditerranée et la Turquie qui pourraient être 
entraînées dans un conflit au Moyen-Orient. 

Dans ce contexte, une force de réaction rapide maintient la 
crédibilité de l'OTAN tout en permettant aux pays membres de 
diminuer les forces qu'elles mettent à sa disposition. Mais elle ne 
devrait pas être utilisée en dehors de la compétence très stricte 
de l'OTAN, même s'il s'agissait dune intervention sanctionnée par 
les Nations unies. 

La grande force de l'OTAN a toujours été sa nature strictement 
défensive et son respect de la démocratie. Quand l'Union soviéti­
que a dû se décider à libérer ses allies de l'Europe centrale, l'OTAN 
ne lui est pas apparue comme une menace mais corne une source 
de stabilité politique. Il ne faudrait pas maintenant gâcher cette 
réputation en lui confiant des tâches — mêmes hypothétiques — 
qui pourraient nuire à sa mission traditionnelle. 

Frésfér 'c w AGI 

La théorie du pacte trouve en Trudeau le 
pourfendeur qu 7/ n a pas toujours été 

M A R C E L A D A M 

ans son allocution du mois 
dernier à l'Université de 

Toronto, Pierre Trudeau a ex­
pliqué que toutes les tentatives 
(entre 1927 et 1980) pour rapa­
trier la constitution ont échoué 
parce que les efforts du gouver­
nement fédéral se heurtaient à 

la théorie du 
pacte confé-
dératif épou­
sée par les 
premiers mi­
nistres pro­
vinciaux. 

Cette théo­
rie étant fon­
dée, selon lui, 
sur l'idée que 
le Canada 

n'est rien d'autre qu'une com­
munauté de communautés où 
les pouvoirs fondamentaux — y 
compris celui de rapatrier la 
Constitution — découlent des 
provinces librement unies pour 
former une confédération lâche. 

Il voit dans cette théorie l'obs­
tacle majeur à la réalisation de 
la réforme constitutionnelle ré­
clamée par les provinces depuis 
la Conférence de Toronto sur le 
Canada de demain, en 1967. 

C'est en vertu de la doctrine 
voulant que le Canada est plus 
et autre chose que la somme de 
ses parties constituantes; qu'il 
est la seule entité gouvernemen­
tale autorisée à agir au nom de 
tous les Canadiens qu'il décida 
qu'Ottawa pouvait rejeter la 
doctrine du pacte et rapatrier 
unilatéralement la Constitution 
en 1980. 

Soutenir que toutes les tenta­
tives pour rapatrier la Constitu­
tion ont achoppé sur la doctrine 
du pacte, c'est dire implicite­

ment que ses prédécesseurs 
étaient imbus de la doctrine 
contraire. 

Mackenzie King, Bennett, St-
Laurent et Diefenbaker, les qua­
tre Premiers ministres qui ont 
tenté avant M. Trudeau de rapa­
trier la Constitution, ont-ils ja­
mais formulé une théorie de la 
souveraineté fédérale infirmant 
celle du pacte? Probablement 
pas puisque M. Trudeau en a 
proposé une en 1988 au Sénat 
sans se référer à aucun d'eux. 

i 

Mais on ne s'en étonne pas 
trop quand on considère que ces 
hommes n'étaient pas des intel­
lectuels, que les circonstances 
ne les avaient pas obligés à réflé­
chir à fond sur la question, et 
qu'il y avait dans leur temps 
comme aujourd'hui, au dire de 
M. Trudeau, un vacuum intel­
lectuel relatif à la nature de la 
souveraineté canadienne ou du 
pouvoir constituant. 

M. Trudeau attribue la res­
ponsabilité de ce vacuum aux 
milieux juridiques et académi­
ques qui ont refusé de s'impli­
quer, malgré ses nombreuses in­
vitations à le faire, dans le débat 
sur la nature de l'État canadien 
qui a confronté les deux ordres 
de gouvernement à l'époque où 
il était aux affaires. 

* i 

Mais M. Trudeau est lu i -
même un intellectuel. Qui plus 
est, un juriste spécialisé dans les 
questions constitutionnelles, un 
ex-professeur qui a été attaché à 
l'Institut de recherche en droit 
public de l'Université de Mont­
réal jusqu'à son entrée en politi­
que. 

C'est à cette époque, au début 
des années 60, qu'il a rédigé des 
thèses magistrales sur la théorie 
du fédéralisme dans lesquelles il 
a analysé en profondeur la na­

ture et la pratique du système fé-
dératif canadien. 

l'ai eu la curiosité de relire les 
trois textes majeurs que M. Tru­
deau a publiés sur la question en 
1961, 1964 et 1965, et qui sont 
réunis dans l'ouvrage Le fédéra­
lisme et la société canadienne-
française. Histoire de voir s'il 
avait lui-même traité de la théo­
rie du pacte pour tenter de l'in­
valider. 

À l'époque le mouvement sé­
paratiste était en marche depuis 
quelques années et prenait rapi­
dement de la force, il occupait 
constamment l'actualité grâce à 
des manifestations de masse et à 
l'éloquence de chefs de file de 
qualité qui savaient retenir l'at­
tention des médias. C'était éga­
lement l'époque du renouveau 
politique avec la révolution 
tranquille, dont la réussite exci­
ta la convoitise de la classe poli­
tique qui commença à exiger du 
fédéral une dévolution de pou­
voirs. 

O r la résurgence du nationa­
lisme québécois et les objectifs 
qu'il se fixait découlaient juste; 
ment de la doctrine du pacte qui 
en était depuis toujours la pierre 
angulaire ( la version québécoise 
mettant principalement l'accent 
sur la notion du contrat entre 
les deux peuples fondateurs). 

Je n'ai rien trouvé dans les 
écrits de M. Trudeau propre à 
combler un tant soit peu la lacu­
ne qu'il déplore aujourd'hui. 

Par contre j'ai eu la surprise 
de découvrir des choses suscep­
tibles de conforter les tenants de 
la doctrine qui conduit selon lui 
à la désintégration du Canada. 

À ceux qui argumentaient ad 
infinitum à savoir si l'Acte de 
l'Amérique britanique du nord 
est essentiellement une loi ou 
un contrat, M. Trudeau, qui 

trouvait ces discussions fasti­
dieuses, proposait la définition 
suivante: la Constitution est 
«une loi fondée sur l'accord de 
deux parties qui se fédéraient et 
donc une loi qu'on ne saurait 
bien comprendre et interpréter 
(pa r la suite) qu'en tenant 
compte de l'esprit de cet ac­
cord» (page 139). 

Comme la Confédération im­
pliquait initialement quatre 
constituants (le Bas et le Haut-
Canada, le Nouveau-Brunswick 
et la Nouvelle-Ecosse), M. Tru­
deau évoquait nécessairement la 
théorie du pacte entre les peu­
ples fondateurs. 

Déduction* qu'accrédite d'ail­
leurs ce passage de la page 209 
où il parle des différences de 
langue et de culture «entre les 
deux principaux groupes fonda­
teurs». 

À la page 203 il écrit que le 
fédéralisme repose essentielle­
ment sur un compromis et «un 
pacte ou quasi-traité» puisqu'on 
« n e peut unilatéralement en 
modifier les termes». 

Plus loin il parle de la nécessi­
té de modifier « le pacte fédéra-
t i f» pour l'adapter aux change­
ments (page 205). 

Dans ses principaux écrits sur 
le fédéralisme comme juriste et 
universitaire, M. Trudeau n'a ja­
mais cherché sauf erreur à déve­
lopper une théorie de la souve­
raineté canadienne de manière 
à rendre caduque celle du pacte 
fédératif. 

U semble que ce n'est qu'une 
fois entré en politique et après 
avoir connu plusieurs rondes 
constitutionnelles difficles avec 
les provinces qu'il a fini par dé­
couvrir la nocivité de cette doc­
trine. 

(A suivre) 



Opinions 

Un Québec souverain soignerait ses relations internationales 
Extraits d'une allocution de 
M. Lucien Bouchard, chef du 
Bloc québécois, devant l'Asso­
ciation des professionnels en 
commerce intranational, la se­
maine dernière à Montréal. 

L U C I E N B O U C H A R D 
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uand les spécialistes du commerce 
international invitent un homme 

politique à les rencontrer, ils doivent 
s'attendre, j'imagine, à ce qu'il leur parle 
de politique plus que de commerce inter­
national. À cet égard, je ne vous décevrai 
pas. C'est bien dans une perspective poli­
tique, celle du projet de souveraineté, 
que je me propose de réfléchir avec vous 
sur un thème qui est quotidiennement 
au centre de vos préoccupations profes­
sionnelles: l'ouverture du Québec sur le 
monde. 

En faisant son apparition en tant 
qu'acteur à part entière sur la scène in­
ternationale, où il n'est pas tout à fait un 
inconnu aujourd'hui, le Québec y occu­
perait, de toute évidence, une place mo­
deste. Parmi les quelque 170 États souve­
rains de la planète, il serait loin du pelo­
ton des grands, mais il ne se retrouverait 
pas pour autant parmi les nains. Situons 
les choses: selon les données relatives au 
PIB par habitant, le Québec aurait occu­
pé le troisième rang parmi les pays de 
l 'OCDE en 1988, après les États-Unis et 
le Canada (et incidemment, devant le la­
pon); et, en 1989, le quatorzième rang 
(sur 24) quant aux valeurs de la produc­
tion intérieure brute, en bonne place 
parmi des pays de dimensions compara­
bles: Suède, Suisse, Autriche, Finlande, 
Danemark, Norvège. 

Le Québec ne part pas de zéro. L'ou­
verture des Québécois sur le monde exté­
rieur relève d'une tradition déjà longue, 
instaurée notamment par la présence, 
dès la dernière moitié du siècle dernier, 
de centaines de missionnaires aux quatre 
coins du globe. L'action gouvernementa­
le elle-même trouve son origine peu 
après 1867, lors de l'établisement d'une 
première représentation permanente à 
Paris en 1882, suivi de la nomination 
d'agents ou de délégués à Londres, à 
Bruxelles, à New York. Et, depuis une 
trentaine d'années, le Québec s'est affir­
mé comme aucun autre État fédéré sur la 
scène internationale, dans le cadre de la 
francophonie mais aussi bien au-delà, 
malgré les réticences actives des autori­
tés et de la diplomatie fédérales, à quel­
ques exceptions près. 

À défaut de jouir de la souveraineté 
politique, le Québec a acquis une «per­
sonnalité» internationale, comme l'ont 
démontré nos juristes, le professeur Jac-
ques-Yvan Morin en particulier, et il 
peut ainsi aborder, sur un fond d'expé­
riences limitées mais riches de réalisa­
tions et d'enseignements, l'exercice de la 
pleine souveraineté sur la plan interna­
tional. Mais on n'aura plus alors à débat­
tre du «prolongement externe des com­
pétences internes» (Paul Gérin-Lajoie): 
on sera de plain pied dans l'arène, dispo­
sant de l'éventail complet des compéten­
ces d'un État souverain. 

Comme en 1980, on continue, dans 
certains milieux, d'attribuer au projet de 
souveraineté le sens d'un repliement sur 
soi, d'une fermeture au monde. On se 
rappellera que l'ex-premier ministre 
Trudeau est même allé jusqu'à déclarer 
devant le Congrès américain «qu'il s'agi­
rait d'un crime contre l'humanité». Le 
Québec a donné, au moins autant que 
toute autre province et que le gouverne­
ment fédéral lui-même, la preuve de son 
ouverture au monde par ses actions de 
coopération internationale comme par 
ses initiatives économiques hors frontiè­
res. Il a même, on le sait, été un aiguillon 
pour le Canada dans son ensemble en ce 
domaine, par exemple et très certaine­
ment, en ce qui concerne nos relations 
avec l'Afrique francophone. «Pour les 
peuples comme pour les individus, écri­
vait Fernand Dumont dans La Vigile du 
Québec, accéder à l'universel, c'est 
d'abord choisir soi-même la porte d'en­
trée.» Est-ce nationalisme étriqué que de 
rester ouvert au monde mais en étant 
maître de la porte d'entrée? 

L'interdépendance 
Encore tout récemment, un homme 

d'affaires prestigieux, Monsieur Ray­
mond Cyr, de Bell Canada, croyait judi­
cieux de mettre le Québec en garde con­
tre {'«isolationnisme économique». Le 
président de Bell paraît en mauvaise 
communication avec ses clients. Il n'a en 
tout cas pas été attentivement à l'écoute 
des groupes et des individus qui se sont 
présentés devant la Commission Bélan-
ger-Campeau, car tous reconnaissent 
d'emblée la réalité de l'interdépendance. 
Beaucoup se sont dit convaincus non 
seulement de l'aptitude des Québécois à 
en affronter les exigences, mais de la né­
cessité de concilier avec celles-ci le déve­
loppement de leur économie, de leur cul­
ture, bref de la société spécifique qu'ils 
constituent. 

À toutes fins utiles, personne ne niera 
que le Québec a été le fer de lance de la 
lutte pour la conclusion de l'Accord de 
libre-échange entre le Canada et les 
États-Unis. Sans lui, ce traité n'aurait ja­
mais vu le jour. 

La Commission Bélanger-Campeau n'a 
pas manqué de signaler, dans son rap­
port, l'accent de plus en plus internatio­
nal que prennent les exportations du 
Québec. La part des produits écoulés à 
l'étranger, et surtout sur le marché 
américain, est passée de 9% en 1974, à 
15% en 1984. Le Québec est donc déjà ré­
solument engagé dans la voie de la mon­
dialisation des marchés. 

Un défi passionnant 
Accéder à la souveraineté, c'est aujour­

d'hui plus que jamais dans l'histoire, 
aménager du même mouvement l'indé­
pendance et l'interdépendance, politi­
que nationale et politique internationa­
le. 

Souverain, le Québec pourra se mou­
voir enfin à l'aise dans le domaine de ses 
relations internationales. Le défi sera 
passionnant: je ne vois pas pourquoi on 
n'y trouverait pas matière à une ferveur 
renouvelée de notre traditionnel souci 
d'ouverture au monde. Ce qui ne veut 
pas dire déploiement euphorique tous 
azimuts. Le Québec souverain devra se 
donner une politique internationale à sa 
mesure, mais il devra choisir des priori­
tés et des stratégies qui permettront à 
cette politique de satisfaire des besoins et 
promouvoir des intérêts avant tout cul­
turels et économiques de la société qué­
bécoise. C'est à la lumière de ces princi­
pes qu'il faudra aborder, me semble-t-il, 
toutes et chacune des dimensions de l'ac­
tion internationale de l'État. Je n'ai pas 
la prétention de pouvoir couvrir tout ce 
vaste terrain. Pour illustrer le sens de la 
démarche à entreprendre et surtout pour 
susciter la discussion sur les enjeux en 
cause, j'ai choisi de m'arrêter à trois thè­
mes: les relations bilatérales, les rela­
tions multilatérales, les stratégies écono­
miques et commerciales. 

Les relations bilatérales 
En matière de relations bilatérales, 

c'est tout naturellement nos relations 
avec le Canada qui tiendront la première 
place, dans le cadre souhaité d'une asso­
ciation économique ou tout au moins 
d'ententes assurant la. libre circulation 
des personnes, des biens et des capitaux 
et établissant une union douanière et 
peut-être une union monétaire. Il faudra 
également tenir compte de nos intérêts 

géopolitiques communs, en ce qui a trait 
notamment à la défense et à la sécurité 
du territoire. Et, bien entendu, de nos 
liens historiques et particulièrement, à 
ce titre, viser à l'aménagement de rap­
ports actifs de coopération entre le Qué­
bec et les minorités francophones hors 
Québec comme entre la minorité anglo­
phone du Québec et le Canada et, dans la 
mesure où elles le souhaiteront, entre les 
nations autochtones du Québec et celles 
du Canada. 

Viendront ensuite, dans l'ordre des 
priorités, sur un pied d'égalité en quel­
que sorte mais à des titres divers, les 
Etats-Unis et la France, Washington et 
Paris. 

Des liens politiques étroits s'imposent 
avec notre puissant voisin américain, il 
n'est pas nécessaire d'y insister. Déjà, les 
États-Unis sont, de loin, notre principal 
partenaire économique (75% de nos ex­
portations à l'extérieur du Canada). 
L'urgence sera d'assurer le maintien de 
la participation du Québec au traité de 
libre-échange existant entre le Canada et 
les États-Unis. On ne voit pas quelles dif­
ficultés pourraient surgir à cet égard: les 
intérêts que le gouvernement américain 
avait à suggérer un traité de libre-
échange avec le Canada demeureront les 
mêmes à l'endroit du Québec souverain, 
qu'il s'agisse d'accès aux ressources 
hydro-électriques, de commerce, de ser­
vices ou d'investissements. 

Des liens privilégiés 
Le Québec a, depuis trente ans, des 

liens directs et privilégiés avec la France. 
Ils sont dans la nature des choses, dirait 
le général de Gaulle. C'est largement 
grâce à la France que le Québec a pu ac­
quérir la personnalité internationale 
dont il jouit déjà en tant qu'État fédéré. 
L'histoire et notre destin comme seul 
État francophone en Amérique du Nord 
dictent la prééminence des relations 
avec la France dans le cadre de politi­
ques internationales du Québec souve­
rain. Nos rapports avec les pays franco­
phones continueront de prendre appui 
sur la France. Son appui pourra aussi 
être précieux sinon déterminant pour as­
surer la réalisation d'un objectif qui de­
viendra de plus en plus fondamental 
pour le Québec: le développement de 
liens économiques avec la Communauté 
européenne et son marché commun de 
plus de 320 millions de consommateurs. 

C'est dans une perspective semblable 
qu'il faut envisager d'attacher une im­
portance particulière à nos rapports avec 

la Belgique et sa communauté française. 
11 faudra également, parmi les priorités, 
retenir les rapports du Québec avec la 
Grande-Bretagne, pour des raisons histo­
riques et culturelles compte tenu tout 
spécialement de notre très importante 
communauté anglophone, mais aussi 
parce que la Grande-Bretagne est tradi­
tionnellement notre principal partenaire 
économique européen. 

Au-delà des pays mentionnés, notre 
réseau d'ambassades pourra demeurer au 
départ relativement modeste, calqué es­
sentiellement sur celui des délégations 
actuelles, en Allemagne, en Italie, à 
Mexico, à Tokyo, à Hong-Kong. Peut-
être faudra-t-il assez tôt concrétiser le 
projet d'une présence politique en Afri­
que. Il ne s'agira pas de semer les ambas­
sades à tout vent, bien entendu, mais il 
s'imposera d'y mettre un prix sans doute 
non négligeable, celui que justifie la ren­
tabilité non seulement politique mais 
économique de rapports directs avec les 
gouvernements. 

Mon expérience d'ambassadeur rejoint 
sans doute votre expérience de prati­
ciens: pour faire affaires — en tout cas 
de bonnes affaires — sur le plan interna­
tional, il faut entretenir des relations 
avec les gouvernements. Cela est évident 
quand il s'agit de pays où l'État est le ca­
nal obligé des transactions d'affaires 
.(grands et petits investissements, tracta­
tions commerciales, contrats de servi­
ces); pays d'Afrique, d'Amérique latine, 
d'Europe de l'Est, Chine, URSS. Est-ce 
tellement différent quand il s'agit de fai­
re des affaires en France, en Grande-Bre­
tagne, ailleurs en Europe de l'Ouest? On 
sait à quel point le gouvernement japo­
nais, par l'action de son puissant minis­
tère de l'Industrie (le MITI) surtout, eil 
présent dans les affaires internationales. 
Et plus près de nous, aux États-Unis, ni le 
gouvernement .fédéral ni les autorités 
politiques des États ne sont indifférents 
aux questions qui intéressent les sociétés 
québécoises, Hydro-Québec en tête. Sur 
la scène internationale, les arbitrages 
économiques ont bien souvent un carac­
tère politique même dans le contexte ac­
tuel de libéralisation des échanges. C'est 
cette réalité qu'il ne faudra pas perdre de 
vue quand il s'agira d'apprécier l'inves­
tissement à réaliser dans le réseau de re­
présentations diplomatiques du Québec : 
modération mais quelque audace éclai­
rée. Les autorités gouvernementales au­
ront intérêt à associer des groupes com­
me le vôtre à cette tâche. 

Pour faire la lumière sur 
l'histoire du Rwanda 

| f ai lu avec autant d'intérêt 
• P que de surprise les articles 
parus dans La Presse sur le Rwan­
da depuis le 31 mars 1990, alors 
que Gilles Toupin publiait son ar­
ticle «L'un des plus vieux problè­
mes de l'Afrique post-colonial » et 
celui de Gilles Faquin du 20 mars 
1991 «Ottawa vient en aide au 
Rwanda malgré la répression 
continue». 

Ce qui me surprend le plus, 
c'est que les auteurs de tous ces 
articles semblent penser que l'his­
toire du Rwanda ne commence 
qu'avec la fin de la colonisation 
et plus précisément avec la révo­
lution sociale de 1959. 

11 serait intéressant pour ces 
journalistes de s'informer sur ce 
qui se passait au Rwanda depuis 
cinq siècles avant 1959, cinq siè­
cles, au moins, de régime monar­
chique, cruel, discriminatoire et 
avilissant, régime minoritaire par 
surcroît, qui opprimait plus de 
85% de la population... 

11 est anormal de passer sous si­
lence cette longue étape de l'his­
toire du Rwanda qui est à l'origi­
ne de ce qui se passe actuellement 
dans le pays et qui semble tant les 
intéresser. En effet, comment est-
ce qu'en toute honnêteté 30 ans 
d'histoire pourraient-ils en effa­
cer plus de 500 pour des gens qui 
ont une conscience? 

Ceux qui connaissent bien le 
Rwanda, ses habitants, son histoi­
re vous diront que tous les Rwan­
dais de plus de 35 ans ont subi le 
régime en question et toutes ses 
horreurs, ils s'en souviennent très 
bien... mais malgré ça ils ont tous 
opté pour la paix et l'unité natio­
nale afin de construire leur mère-
patrie. Si l'on voudrait juger ob­
jectivement de la situation qui 
prévaut actuellement sur la fron­
tière nord du Rwanda, on devrait 

l se référer aux divers ethnologues 
qui ont analysé à fond la philoso-

l phie de la vie des ethnies peu­
plant cette partie de l'Afrique 
centrale et en particulier le 

!. Rwanda; on comprendrait ainsi 
ce «plan de colonisation tutsi du 

[! Kivu et région centrale de l'Afri­
que» rendu public en 1962 à Nya-
mitaba (Kivu-Zairc). 

11 serait encore enrichissant de 
. consulter le journaliste Zaïrois à 

L'Analyste, le citoyen Kisonga 
Mazakala dans son mémorandum 

| sur la réalité socio-ethnique de 
cette région d u l l septembre 

. 1988 ou encore cet article de M. 
Mclchior paru dans Relations de 
janvier-février 1991 : «Rwanda, le 
choc de deux mythes». 

D'autres personnes non loin de 
nous ont été sur terrain et ont 

; même vécu les premiers moments 
de la guerre d'octobre 1990: En 
effet, M. Jean-Pierre Charbon-
neau, responsable d'une mision 
de l 'OCSD au moment où la guer­
re a éclaté a livré ses impressions 

' ; au journal Le Devoir ou encore 
1 M. Serge Le Brun de la société La-

,; valin qui était là au début du con-
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flit et qui, dans Le Devoir caracté­
risait à juste titre cette guerre inu-
tile comme « une invasion 
revancharde, qui a utilisé le pro­
blème des gens qui se disent réfu­
giés pour couvrir les velléités res­
tauratrices de certains tutsis». 

M. Paquin et les autres pour­
raient aussi consulter ce mémoire 
écrit par les coopérants et volon­
taires occidentaux qui, malgré la 
pression externe, se sont opposés 
à l'évacuation forcée (disent-ils) 
des «expatriés du Rwanda» en 
date du 16 octobre 1990. 

La plupart de ces 80 personnes 
(dont des Canadiens et/ou Québé­
cois) ont vécu assez longtemps au 
Rwanda (certains plus de 25 ans) 
pour comprendre le chemin par­
couru par ce pays depuis 1959 
vers le bien-être de tous les ci­
toyens rwandais toutes ethnies 
confondues; ils ne parlent nulle 
part de discrimination, de répres­
sion et consorts... Ils parlent plu­
tôt de gâchis qui risquerait de ré­
veiller les vieilles blessures ethni­
ques qui étaient presque 
complètement cicatrisées, blessu­
res subies durant les cinq siècles 
d'horreurs d'avant 1959. 

Ceci est d'autant plus vrai que 
malgré la violence qui caractérisa 
cette guerre d'octobre comparati­
vement aux précédentes, (en ef­
fet, après leur défaite de 1961, les 
monarchistes qui choisirent de 
fuir le pays pour ne pas être gou­
vernés par leurs anciens sujets, 
tentèrent à maintes reprises de 
reprendre le pouvoir par les ar­
mes, mais en vain, Dieu merci, et 
ce jusqu'en 1966) il n'y eut pres­
que pas d'exode de population, 
car tous les Rwandais se sont mis 
ensembler pour résister à ces con­
servateurs nostalgiques dont visi­
blement les objectifs leur sem­
blaient déplacés et non avenus. 

Il est à noter qu'il y eut peu ou 
pas d'accrochages dans la popula­
tion, contrairement à ce qui se 
passsait dans les années 60, et qui 
se soldait par l'exode de certains. 

Le lecteur qui a suivi les événe­
ments actuels du Rwanda, qui en 
sait les vrais mobiles, a sans doute 
été aussi choqué que moi par l'ex­
trapolation des chiffres en ce qui 
concerne les interpellations et ar­
restations préventives du début 
de cette guerre: M. Paquin rap­
porte 10000 arrestations alors 
qu'il n'y en eut que 3500! 11 affir­
me que 4000 personnes sont en­
core détenues... alors qu'au mo­
ment de la publication de son ar­
ticle il ne restait que 1 400 
détenus! Actuellement (i.e. au 
moment où j'écris ces lignes) ils 
ont tous été libérés! 

le compte sur vous pour faire 
parvenir aux lecteurs de La Presse 
mes impressions, afin qu'ils puis­
sent comprendre les vraies di­
mensions de l'histoire du Rwan­
da et de son peuple. 
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Incinération des déchets: la CSN prépare un 
bilan technique pour faire le point sur la question 

M. Roger La Roche, premier 
vice-président du Conseil 
central de Montréal de la 
Confédération des syndicats 
nationaux (CSN), livre ici ses 
commentaires sur la ques­
tion de l'incinérateur de 
Montréal. 

R O G E R L A R O C H E 

T rès présent dans les médias 
depuis quelques mois, l'in­

cinération des déchets est au 
coeur de controverses sociale­
ment déchirantes. Mais le débat 
est actuellement faussé par les 
tenants de l'interdiction des in­
cinérateurs qui présentent une 
plate-forme de dénonciation au­
tant des procédés que des indus­
tries mais sans articuler une vé­
ritable politique de gestion de 
ces déchets. 

Le temps est venu de faire 
preuve de responsabilité et de 
s'engager à trouver des solu­
tions aux problèmes. Déjà un 
constat peut être fait : l'enfouis­
sement et l 'entreposage ne 
sont pas des solutions environ-
nementalement acceptables. 

L'enfouissement: les pays in­
dustrialisés croulent sous des 
montagnes de déchets et la ges­
tion des sites d'enfouissement 
sanitaire est un véritable cau­
chemar. L'entreposage: accu­
muler des substances toxiques 
(ou des pneus!) est la meilleure 
façon de provoquer d'autres 
Saint-Basile ou Saint-Amable... 
Nous ne serons probablement 
pas toujours aussi chanceux et 
les répercussions de ce genre 
d'accident pourraient être beau­
coup plus importantes sur la 
santé de la population et sur 
l'environnement. 

D'autres solutions s'imposent 
et ce très rapidement. 

Actuellement, le débat est en­
tièrement polarisé sur les ris­
ques que pose l'incinération que 
certains disent inacceptables et 
que d'autres considèrent comme 
étant la solution du moindre 
mal. Mais la majorité du temps 
on ne nous présente que des ci­
tations hors contexte d'études 
plus ou moins bien faites, visant 
à établir les risques pour la san­
té de la population. Très peu de 
groupes environnementaux ont 
ou peuvent documenter de fa­
çon concise ces risques appli­
qués à une technologie donnée. 

La Confédération des syndi­
cats nationaux (CSN) est parti­
culièrement interpellée dans ce , 
débat puisque nous représen­
tons les travailleurs des indus­
tries productrices de déchets 
dangereux ou biomédicaux et 
qu'en plus nous avons une tradi­
tion importante d'implication 

L'incinérateur Des Carrières. 

dans le domaine de la santé, 
quelle soit communautaire ou 
environnementale. C'est pour­
quoi, à la demande du Conseil 
central de Montréal (CSN), la 
CSN a mis sur pied, il y a quel­
ques semaines, un comité tech­
nique dont le mandat est de pré­
senter aux instances appropriées 
un bilan technique couvrant 
l'ensemble de la problématique 
de l'incinération ainsi qu'une 
appréciation du risque pour la 
santé de cette technologie tout 
en incluant dans cette étude la 
recherche de solutions alternati­
ves, lorsqu'elles existent, pour 
la gestion des déchets. 

Bien sûr, la meilleure solution 
serait la production zéro de dé­
chets, qu'ils soient domestiques, 

industriels ou biomédicaux, 
mais il faudrait aussi être réalis­
te dans notre recherche de la 
vertu: la réduction à la source 
de déchets biomédicaux dans 
une salle d'opération est une 
utopie. Ce qui n'empêche pas de 
favoriser un tri à la source de 
ces substances dans les centres 
hospitaliers pour diminuer la 
quantité qui doit être traitée 
parce qu'ils sont contaminés. Ce 
n'est qu'un exemple de la pro­
blématique mais une chose est 
certaine, il n'y a pas de position 
en noir eu blanc, la solution se 
trouve dans une zone grise ex­
trêmement vaste. Faire le point 
et proposer une politique pour 
la centrale est justement le man­
dat du comité technique. Celui-
ci doit avoir terminé son travail 

PH0TOTHÊOUE L* Press* 

pour la mi-août et les conclu­
sions seront soumises pour 
adoption au Conseil confédéral 
de la CSN de septembre 1991. 

On ne peut pas se permettre 
de rejeter du revers de la main 
une technologie on une autre, 
chacune doit faire l'objet d'éva­
luation. Dans ce sens, les tra­
vaux entrepris par la Commis­
sion Charbonneau sont un ex­
cellent point de départ. Mais il 
est clair qu'actuellement la 
CSN, ainsi que le Conseil cen­
tral de Montréal, ne se pronon­
ceront pas pour ou contre l'inci­
nération avant que les travaux 
de ce comité soient complétés. 

Il y va d'une reponsabilisation 
sociale importante qui nous 
tient à coeur. 

I 
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Les négociations soviéto-japonaises semblent piétiner 
Gorbatchev propose un forum de type CSCE pour l'Asie 

Tes AFP d'sp, 

TOKYO 
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ne atmosphère parfois 
C%UP tendue», selon les Japo­
nais, quelques « vifs échanges », 
selon les Soviétiques : la seconde 
Journée d'entretiens entre le pré­
sident soviétique Mikhail Gor­
batchev et le premier ministre ja­
ponais Toshiki Kaifu semble 
avoir une nouvelle fois achoppée 
hier sur le différend territorial 
entre les deux pays. 

Un quatrième entretien entre 
les deux hommes, non prévu, 
aura lieu aujourd'hui « pour per­
mettre un rapprochement » avant 
la signature d'une déclaration 
conjointe, a indiqué le porte-
parole du président soviétique, 
M. Vitaly Ignatenko. Tant du 
côté japonais que du côté soviéti­
que, on est demeuré silencieux 
toutefois en ce qui concerne 
d'éventuelles propositions sovié­
tiques sur les îles Kouriles, occu­
pées en 1945 par l'Union soviéti­
que et toujours revendiquées par 
le lapon, qui refuse en attendant 
de signer un traité de paix met­
tant officiellement fin à la Secon­
de Guerre mondiale. ' 

« Même ceux qui se disputent 
sur un même bateau peuvent par­
ler le même langage », a affirmé 
M. Ignatenko. Mais, a-t-il ajouté, 
il faudrait que «nous tournions 
fe bateau vers un même objectif, 
pour laisser derrière nous tous 
nos différends ». 

La journée a également été 

marquée par un discours de M. 
Gorbatchev à la Diète, le parle­
ment japonnais, dans lequel il a 
lancé une nouvelle initiative de 
désarmement, proposant une 
conférence multilatérale comme 
coup d'envoi à la création d'une 
sorte de CSCE en Asie. Mais, 
avant même que le discours ne 
soit prononcé, les responsables ja­
ponnais affirmaient que les pro­
positions de M. Gorbatchev, pré­
sentées à M. Kaifu dans la mati­
née, lors d'entretiens sur les 
relations internationales, avaient 
été fraîchement acceuillies, du 
fait de la situation en Asie « très 
différente » de celle de l'Europe. 

M. Gorbatchev a suggéré que 
l'URSS, les États-Unis, la Chine, 
l'Inde et le lapon pourraient met­
tre au point ce forum multilatéral 
portant sur la coopération et la 
sécurité en Asie. 11 a également 
appelé à la création d'une zone de 
coopération économique regrou­
pant les pays de l'Asie du nord-est 
et ceux riverains de la Mer du Ja­
pon, et a réitéré la proposition so­
viétique de convoquer une confé­
rence des ministres des affaires 
étrangères des pays d'Asie et du 
Pacifique en 1993. Les députés 
ont poliment applaudi le discours 
de 45 minutes. 

Par ailleurs, à l'occasion d'un 
déjeuner avec les patrons japo­
nais, M. Gorbatchev a invité les 
firmes japonaises à participer à 
des projets de développement 
économique en URSS, notam­
ment dans le secteur énergétique. 
Il a proposé la création d'une 

banque régionale nippo-soviéti-
que de développement chargée de 
financer des projets en Sibérie et 
la création d'un Institut de l'espa­
ce. 

Mais, Gaishi Hiraiwa, prési­
dent du tout puissant Keidanren, 
la principale organisation patro­
nale japonaise, a répondu qu'il 
faudrait d'abord régler le diffé­
rend territorial, et surtout stabili­
ser la situation politique et éco­
nomique en URSS. Dans un dis­
cours prononcé lors d'un dîner, 
hier soir, M. Kaifu a affirmé pour 
sa part que le lapon était prêt « à 
faire tout son possible pour ap­
puyer la réforme » en URSS « du 
point de vue technique », une fa­
çon de souligner que l'aide finan­
cière souhaitée par M. Gorbat­
chev dépendait du bon vouloir de 
Moscou sur les Kouriles. 

En revanche, dans un entretien, 
avec le leader de l'opposition so­
cialiste, Mme Takako Doi, M. 
Gorbatchev a mis en exergue 
l'opposition en URSS à un retour 
pur et simple des Kouriles au la­
pon. Il a également affirmé à 
Mme Doi qu'il avait « une idée » 
pour régler le contentieux sur les 
îles. Un membre de la délégation 
soviétique, Valentin Fedorov, le 
gouverneur de la région de Sa-
khaline, qui comprend également 
les Kouriles, a pour sa part inttm-
pestivement quitté le Japon. M. 
Fedorov avait récemment préco­
nisé la démilitarisation des îles et 
la création d'une zone économi­
que conjointe soviéto-japonaise 
dans la région. 

Un jeune réfugié kurde mord avec appétit dans un morceau de pain qui lui a été offert 
distribution de vivres, à la frontière turco-irakienne. 

lors d'une 
PHOTO AP 

Vive tension o Port-au-Prince 
d'après AFP 

PORT-AU-PRINCE 
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ne vive tension a régné hier, 
à Port-au-Prince, où plu­

sieurs centaines de jeunes mani­
festants ont obligé les commer­
çants à fermer leurs magasins. 

Les manifestants, qui se dépla­
çaient par groupes avec une gran­
de mobilité, ont brisé les vitres de 
plusieurs magasins au centre 
ville, de même que les pare-brises 
de certains véhicules, accusant les 
«Tontons Macoutes» (anciens 
miliciens des Duvalier) et les 
«bourgeois» d'avoir provoqué 
l'incendie d'un marché populai­
re, le marché Hyppolite, entière­
ment consumé dans la nuit de 
mardi à mercredi par un incendie 
qui serait d'origine criminelle, se­
lon les marchandes qui l'occu­
paient. 

Ce marché, construit à la fin du 
19e siècle sous la présidence de 
Florvil Hyppolite, également ap­
pelé « marché en fer »,'était con­
sidéré comme une pièce histori­
que unique de l'architecture mé­
tallique en Haiti. 

Armés de pierres et de batons, 
ils s'en sont pris également « aux 
Américains » qu'ils accusaient de 
complicité dans cet incendie, tout 
en scandant des slogans récla­
mant la « présidence à vie » pour 
le président Aristide. 

Une panique générale a suivi le 
passage des manifestants, souvent 
très agressifs, tous les commer­
çants fermant leurs portes, soit 
sous la menace, soit de leur pro­
pre initiative, toutes les voitures 
particulières quittant précipitam­
ment le centre-ville, de même que 
les marchands ambulants. La po-

Kiyomi Takehana, 22 ans, employée d'un marché aux poissons de 
Tokyo, reçoit l'accolade de Raïssa Gorbatchev, après lui avoir of­
fert des fleurs. PHOTOAP 

L'Irak veut vendre 
du pétrole pour 
acheter de la 
nourriture 
d'après AFP et Rcutcr 

lice s'est bornée à tirer en l'air et 
à patrouiller en voitures le cen­
tre-ville. 

Ces incidents se sont produits 
48 heures après que de jeûnes ma­
nifestants des quartiers populai­
res se soient livrés au pillage dans 
la deuxième ville d'Haïti, au Cap-
Haïtien (à 260 km au nord de la 
capitale) des dépôts de plusieurs 
commerçants qu'ils accusaient de 
stocker du riz. De l'huile, du ci­
ment et du bois de construction 
se trouvaient en fait dans ces dé­
pôts, selon les témoignages re­
cueillis. 

D'autre part, deux experts en 
matière de police judiciaire pro­
venant d'unités spécialisées de la 
Gendarmerie Nationale française 
arriveront prochainement en 
Haiti, à la demande des autorités 
gouvernementales et militaires 
haïtiennes. 

NEW YORK 

LB Irak a demandé hier au co­
mité des sanctions de 

l'ONU l'autorisation d'exporter 
son pétrole pour lui permettre 
d'achçter l'équivalent d'un mil­
liard de dollars de produits de 
première nécessité. 

Cette demande irakienne est 
contenue dans une lettre adressée 
à l'ambassadeur d'Autriche à 
l'ONU, M. Peter Hohenfellner en 
tant que président du comité des 
sanctions de l'ONU chargé de 
veiller à l'application de l'embar­
go total contre l'Irak mais égale­
ment habilité à délivrer des déro­
gations à cet embargo. 

La résolution 687 de l'ONU qui 
a établi les conditions — accep­
tées par Bagdad — à un cessez-le-
feu formel, a levé l'embargo ali­
mentaire contre l'Irak et prévu 
d'autoriser partiellement la repri­
se des ses exportations de pétrole 
afin d'assurer le financement des 
besoins de première nécessité de 
la population. 

Préoccupations 
à Washington 
Aussi, dans sa lettre, l'ambassa­

deur irakien à l'ONU, M. Abdul 
Amir Al Anbari souligne que «la 
situation alimentaire et en pro­
duits de base humanitaire en Irak 
est actuellement critique et dé­
passe les ressources disponibles 
du gouvernement irakien et des 
organisations humanitaires inter­
nationales». 

C'est pourquoi il demande la 
reprise des exportations de pé­
trole afin de s'assurer un revenu 
lui permettant l'achat de quatre 
mois de nourriture d'un montant 
global de 942,5 milliards de dol­
lars. Il laisse également ouvert 
l'option de se procurer une année 
complète de nourriture pour un 
montant global de 2,83 milliards 
de dollars. 

Avant l'invasion du Koweït, 
l'Irak importait 70 p. cent de sa 
nourriture, selon M. Martti Athi-

saari, haut fonctionnaire de 
l'ONU ayant effectué une enquê­
te sur les besoins humanitaires de 
l'Irak après la fin des hostilités. 

A Washington, le porte-parole 
de la Maison-Blanche, M. Marlin 
Fitzwater, a indiqué que les États-
Unis étudiaient la demande ira­
kienne mais avaient un certain 
nombre de «préoccupations, par­
ticulièrement à la lumière de la 
persécution continue par l'Irak 
des Kurdes et autres personnes 
déplacées dans les régions fronta­
lières». 

Le porte-parole a noté que la 
résolution 587 de l'ONU disait 
«clairement» que l'embargo sur 
les exportations irakiennes reste­
rait en place tant que les condi­
tions concernant l'élimination 
des armes chimiques et biologi­
ques irakiennes et l'établissement 
d'un fonds pour les réparations 
des dégâts causés par l'Irak ne se­
raient pas remplies. «Ces condi­
tions sont encore loin d'être rem­
plies», a-t-il dit. 

Plus de pétrole 
D'autre part, l'Irak a annoncé 

hier qu'il allait réclamer une aug­
mentation du quota de produc­
tion de pétrole qui lui était alloué 
avant la crise du Golfe par 
l'OPEP afin de l'aider à relancer 
son économie dévastée par la 
guerre. 

Le quota irakien était en août 
dernier de 3,1 millions de barils 
de brut par jour, ce qui en faisait 
le deuxième exportateur de 
l'OPEP après l'Arabie Saoudite. 
Ce quota était déjà, selon le chef 
du gouvernement, « insuffisant 
pour couvri r les besoins de 
l'Irak » au regard de sa dette exté­
rieure qui était estimée avant la 
crise à environ 90 milliards de 
dollars, y compris la dette militai-, 
re. 

L'Irak est parvenu jusqu'à 
maintenant à éloigner le cauche­
mar des épidémies telles que le 
choléra qui, selon des spécialistes 
des questions médicales, ris­
quaient de sévir dans le pays 
après la guerre du Golfe. 

- -

Sharon attise la polémique sur le processus de paix 
d'âpres AFP 

JÉRUSALEM 

A deux jours de l'arrivée en Israel du 
secrétaire d'État américain James 

Baker, le chef de file de la tendance 
«dure» du Likoud, le ministre israélien de 
l'Habitat Ariel Sharon, a attisé la polémi­
que sur le processus de paix, qui divise déjà 
son parti (droite nationaliste) comme le 
gouvernement. Les attaques de M. Sharon 
se sont multipliées et visent en priorité le 
ministre des Affaires étrangères, M. David 
Lévy. Le ministre de l'Habitat a pris un ton 
très polémique, accusant M. Lévy «d'affai­
blir la position d'Israël ». ' 

«Celui qui veut participer à une danse 
endiablée avec les Palestiniens, qui eux 
même dansaient de joie sur les toits lors­
que les missiles irakiens tombaient sur 

Tel-Aviv, n'exprime pas les positions du 
Likoud», a soutenu M. Sharon. Ce dernier 
faisait allusion à des déclarations le mois 
dernier de M. Lévy selon lesquelles Israel 
serait prêt à discuter avec des Palestiniens 
«qui ont dansé sur les toits», à condition 
qu'ils ne soient pas membres de l'OLP ou 
ne se réclament pas de la centrale palesti­
nienne. 

# M. Sharon a également rappelé son al­
liance avec M. Lévy, qui avait fait capoter 
l'initiative de paix adoptée par le gouver­
nement israélien en mai 1989 prévoyant 
des élections dans les territoires occupés à 
la suite d'une série de questions posées par 
M. Baker. 

Ces questions portaient notamment sur 
la participation des Palestiniens de Jérusa­
lem-est cf de Palestiniens expulsés dans le 
passé par les autorités israéliennes aux 

élections. MM. Lévy et Sharon s'étaient 
opposés à toutes concessions sur ces points 
provoquant la chute du gouvernement 
d'union nationale (travailliste-Likoud) en 
mars 1990. 

Pour M. Sharon, la solution passe par un 
gel du processus de paix et une annexion 
des secteurs où sont installées les implan­
tations israéliennes en Cisjordanic occu­
pée. Il a également exigé, comme M. Lévy, 
la convocation du comité central du Li­
koud afin que cette instance tranche le dé­
bat. 

M. Lévy a contre-attaque en accusant M. 
Sharon d'avoir «une conduite destructive 
en vue de saboter les efforts du gouverne­
ment pour promouvoir le processus de 
paix». Le chef de la diplomatie a égale­
ment souligné qu'il agissait selon le pro-
giamme du gouvernement et du Likoud. 

Arbitre de ce conflit, le Premier minis­
tre, M. Yitzhak Shamir, a fait savoir qu'il 
était hostile à la convocation du Comité 
central. Selon plusieurs commentateurs 
politiques, M. Shamir ne serait pas «mé­
content» des déclarations de M. Sharon 
qui lui serviraient dans ses discussions 
avec M. Baker à justifier son refus de céder 
sur certains points. 

Par ailleurs, un agriculteur israélien a 
été tué hier par un commando qui avait 
réussi à s'infiltrer en Israel à partir de la 
Jordanie à une dizaine de kilomètres au 
sud du lac de Tibériade. C'est la première 
fois depuis plus de 10 ans qu'un civil israé­
lien est tué lors d'une infiltration à partir 
de la Jordanie. Le nombre d'infiltrations 
armées le long de la ligne de cessez-le-feu 
israélo-jordanienne a fortement-augmenté 
depuis le déclenchement de l'Intifada, en 
décembre 1987. 

Repères 

Bush change 
de vitesse 

a décision du prési­
dent George Bush de 

regrouper les réfugiés kur­
des dans le nord de l'Irak 
apporte plusieurs trai ts 
nouveaux à la définition 
de son « Nouvel Ord re 
mondial»: au moment où 
elle se retire du Sud ira­
kien, l'armée américaine 
prend pied dans le nord du 
pays; cela s'accompagne 
du déploiement d'une For-
ce de réaction rapide de 
l 'OTAN à proximité du 
Caucase sov ié t ique en 
ebu l l i t i on et au coeur 
d'une région devenue le 
véritable pivot géopoliti­
que du monde; et cette dé­
cision semble marquer une 
distanciation par rapport à 
l'ONU au moment où Cas­
ques bleus et secouristes y 
sont attendus, et que l'opé­
ration contre l'Irak s'insé­
rait jusqu'ici dans le strict 
cadre onusien. 

En annonçant la déci­
sion mardi soir, Bush a ad­
mis que l'Irak n'en avait 
pas été informé, encore 
moins consulté. Si bien 
que Bagdad retardait la si­
gnature, prévue hier de­
vant la presse, d'un accord 
avec les émissa i res vie 
l'ONU sur la création ae 
centres humanitaires pour 
nourrir et soigner toutes 
les victimes de la guerre, 
dont les Kurdes. L'envoi 
de troupes «n'est pas né­
cessaire sur le plan prati­
que » et « risque de compli­
quer la situation», a dit 
Ahmad al-Khodaïr, minis­
tre irakien des Affaires 
étrangères. Reçu à l'Ely­
sée, Javier Perez de Cuellar 
soulignait: «L'Irak doit 
être consulté, car il y va de 
sa souveraineté. Et il faut 
aussi le consentement du 
Conseil de sécur i té de 
l'ONU». 

Le Pentagone annonçait 
p o u r t a n t que des Gis 
avaient commencé à péné­
trer dans le Nord irakien 
pour repérer les lieux où 
seraient installés les réfu­
giés ku rdes . Selon un 
por te-parole , les Etats-
Unis ne s'auendem pas à 
ce que les Irakiens «inter­
fèrent dans l'opération hu­
manitaire». Les USA dis­
posent de 8000 soldats en 
Turquie. Jusqu'à 10 000 
soldats US, britanniques 
et français se déploieront 
en Irak, précisait le Penta­
gone, et une Force de réac­
tion rapide de l 'OTAN, 
dont les responsables à 
Bruxelles entendent ac­
c ro î t re les effectifs à 
100 000 hommes, «sera 
basée hors d'Irak pour pa­
rer à d'éventuelles actions 
irakiennes». Pour l'An­
glais Douglas Hurd, c'est 
« une urgence pour sauver 
des vies». 

Le peuple irakien, kur­
des, sunnites et chiites 
confondus, n'a pas fini de 
servir de cobaye au « Nou­
vel Ordre mondial ». Il y a 
un siècle, les empires bri­
tannique, russe et français 
s'étendaient dans la région 
au nom de la protection 
des minorités, chrétiennes 
et autres. Maintenant, les 
grandes puissances invo­
quent « les d ro i t s de 
l'Homme», volant au se­
cours des Kurdes après les 
avoir une fois de plus tra­
his. Et s'il y a trois mil­
lions de Kurdes irakiens 
déplacés — pour lesquels 
le ministre canadien Moni­
que Landry a annoncé 
hier, en Iran, une aide sup­
plémentaire de 8,5 mil­
lions $ (après les 8,1 mil­
lions $ déjà alloués) —, il 
y a aussi 15 millions d'Ira­
kiens ramenés à l'ère pré-
industr iel le et menacés 
d'une «véritable catastro­
phe huma ine », selon 
l'Unicef et de la Croix rou­
ge. 

La définition du «Nou­
vel Ordre mondial » en 
tout cas entre dans une 
nouvelle phase: Européens 
et démocrates US ont pro­
fité du malheur kurde 
pour mettre Bush sur la 
défensive; celui-ci a saisi 
l'occasion pour prendre 
pied au Kurdistan, tout en 
redoutant un éventuel en­
l i sement à la vietna­
mienne; l 'Occident ne 
semble plus avoir telle­
ment besoin de couverture 
o n u s i e n n e ; l 'URSS, en 
pleine déliquescence, as­
siste impuissante au dé-

Îiloiement de forces de 
'OTAN à ses frontières; 

et, comme au Traité de 
Lausanne de 1923, le 
« Nouvel Ordre mondial » 
ne prévoit aucun projet po­
l i t ique pou r le peuple 
kurde, dont 12 millions en 
Turquie et 10 millions en 
Iran, Syrie et URSS ne 
sont pas plus reconnus 
qu'en Irak. 

J O O N E E D K H A N 
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Eltsine : 
des couacs 
en France 
d'après AFP 

PARIS 

• Le président du parlement rus­
se Boris Eltsine a obtenu hier de 
conclure de manière flatteuse — 
par un entretien non prévu au 
programme avec le président 
François Mitterrand — une visite 
de trois jours en France où rebuf­
fades et piques ironiques ne lui 
ont pas été épargnées. 

Venu plaider à Strasbourg et 
Paris la cause du retour de la Rus­
sie au sein d 'une Europe qui 
n'avait d'yeux que pour Mikhail 
Gorbatchev, M. Eltsine n'a pas 
non plus arrangé les choses en an­
nulant à la dernière minute et 
sans explication une visite à Gre­
noble, ce qui a donné l'occasion 
au maire Alain Carignon d'expri­
mer des doutes sur ses capacités à 
se montrer «à la hauteur de ses 
ambitions». 

Tout au long de son voyage, le 
président du parlement russe s'est 
trouvé confronté à une réalité 
dont — habitué à être le héros 
des foules russes — il avait peut-
être mal mesuré l'étendue: l'Eu­
rope, et en particulier la CEE, 
continue à miser sur Mikhail 
Gorbatchev, malgré ses démêlés 
politiques ou économiques inté­
rieurs, et elle ne souhaite pas 
ajouter à ses ennuis en soutenant 
ouvertement ses contradicteurs. 

De surcroît, comme l'a indiqué 
le président du parlement euro­
péen Enrique Baron Crespo — 
quelque peu agacé d'être censé 
avoir «invité» Boris Eltsine alors 
qu'il n'avait fait qu'accepter de le 
recevoir — les Douze s'inquiètent 
parfois de la multiplication des 
divisions à l'Est alors que leurs 
propres préoccupations vont vers 
l'Union. 

M. Eltsine a fait contre mauvai­
se fortune bon coeur: il a expri­
mé au cours d'une conférence de 
presse hier sa satisfaction d'avoir 
«atteint ses objectifs» en choisis­
sant la France pour son premier 
voyage à l'étranger depuis son 
élection à la présidence du parle­
ment russe, en attendant de deve­
nir ( mais modestement il ne veut 
pas anticiper) le premier prési­
dent élu de la Fédération de Rus­
sie. 

Carrément traité de «démago­
gue» et d'ïirresponsable» par le 
président du groupe socialiste au 
parlement européen Jean-Pierre 
Cot, M. Eltsine est resté calme et 
a fait remarquer à la presse que 
d'autres groupes l'avaient accueil­
li avec «enthousiasme» ou sim­
plement «chaleur» et qu'au de­
meurant aur.un de. ses interlocu­
teurs ne lui avaient dit «non». 
Tous, a-t-il assuré, se sont décla­
rés favorables à un «dialogue» 
avec le parlement russe, «ne se­
rait-ce qu'au niveau des commis­
sions». 

D E P E C H E S 

NICARAGUA 
Êloge gratuit 
• Pour la première fois de­
puis 52 ans, le président du 
Nicaragua, en la personne 
de Mme Violeta Chamorro, 
a été reçu hier à la Maison 
Blanche, où le président 
George Bush a fait l'éloge 
de la démocratisation nica­
raguayenne tout en souli­
gnant la nécessité de «sacri­
fices» pour un succès éco­
nomique. Alors que Mme 
Chamorro avait demandé 
mardi dans un discours au 
Congrès un engagement 
américain à une aide finan­
cière à son pays pendant dix 
ans, M. Bush n'a annoncé 
aucune nouvelle aide améri­
caine autre que celle de 200 
millions de dollars qu'il a 
déjà demandés pour l'année 
fiscale 1992. 

ULSTER 
Dialogue multipartite 
• Le dialogue multipartite 
sur l 'avenir polit ique en 
Ulster, le premier depuis 
plus de 16 ans, démarrera le 
30 avril, a indiqué le gou­
vernement britannique. Les 
discussions ont pour but de 
trouver une nouvelle forme 
de par tage des pouvoirs 
dans la province, adminis­
trée directement par Lon­
dres depuis 1972. Seul le 
Sinn Fein, la branche politi­
que de l'Armée républicai­
ne irlandaise (IRA), est ex­
clue en raison de ses posi­
tions en faveur de la lutte 
armée. Par ailleurs, deux or­
gan isat ions loyal is tes , 
l'UVF (Ulster Volunteer 
Force) et l 'UFF (Uls te r 
Freedom Fighters) ont an­
noncé hier un cessez-le-feu 
à partir du 29 avril pro­
chain. 

ZAÏRE 
Manifestations sanglantes 
• Deux manifestations ont 
fait quatre morts samedi et 
lundi lors de l'intervention 
des forces de l'ordre à Mbuji 
Mayi, chef-lieu de la provin­
ce du Kasai, au centre-est du 
pays, a annoncé hier la 
presse zaïroise. Des rassem­
blements, organisés par plu­
sieurs partis politiques de 
l'opposition, ont dégénéré 
en des scènes de pillage, 
précise-t-on de mêmes sour­
ces. 
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L ' E U R O P E N'AURA JAMAIS ÉTÉ AUSSI PRÈS. ET DE loin. 
Canadien change Votre vision du monde en vous offrant certains des meilleurs tarifs vers PEurope. En réservant dès maintenant, 
vous pourrez profiter des avantages de notre offre spéciale de location de voiture. Alors, communiquez dès aujourd'hui avec 
votre agent de voyages ou appelez Canadien au 847-2211. N'attendez pas que cette offre parte à la dérive ! 

LONDRES 

568$ 

t>p in jvtnt le 19 juin 

* ZURICH 

808J 

Dcpan évtnt le 10 mu 

PARIS FRANCFORT MUNICH NICE VIENNE 

$ £ Q Q $ 7 1 0 $ 7 R Q $ 7 C : Q $ 
i ivtnt l- 14juin De put ivmt le 10 mu Depirt m a l le 10 mai 

758$ 758$ 778 
COPENHAGUE 

$ 
Depart rvtnt le 14 juin 

STOCKHOLM 

838$ 

De pin j - . le 14 juin 

OSLO MILAN 

Départ avant le 10 mu 

ROME 

838 899 
Départ avant le 14 juin Départ avant le 31 mu 

Aller-retour de Montréal 

VA plus LOIN 

899$ 
Départ avant te 31 ma: 

Depart aruit le 14 juin 

LYON 

988$ 

Depart avant le 10 nui 
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neuf! 
Un cellulaire pour 

neuf et quatre-vingt quinze. 
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*Joignez-vous au réseau Cantel pour une durée de 
3 ans à seulement 24,95$ par mois et Cantel partagera 
avec vous le coût de location de votre téléphone! 

Venez nous voir avant le 31 mai, et abonnez-vous au réseau Cantel pour 
trois ans. Vous profiterez du tarif mensuel Cantel de 24,95$ pendant ces 

3 années. Vous obtiendrez aussi 30 minutes de temps 
d'antenne gratuites par mois pendant la première année. 

Mais il y a plus encore. Parce que Cantel 
partagera le coût de location à long terme de 
votre téléphone pour une période de trois 
ans, vous ne paierez que 9,95$ par mois. 
Après cette période, le téléphone est à vous! 
Nous assumons aussi les frais d'installation et 
l'antenne. 

Si vous recherchez un téléphone 
portatif, le tarif de location partagé avec 
Cantel est aussi incroyable. Seulement 19,95$ 
par mois pendant 3 ans. dAi^TEla 

En acùon pour les gens qm bougent* 
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Le Motorola 
fixe pour l'auto 

A\"ec système mains-libres pour une 
sécurité accrue. Capacité de mémorisation 

de 50 numéros, affichage facile à lire. 9,95$ 
par mois, incluant l'installation, lorsque \xxis  

vous abonnez au réseau Cantel pendant 3 ans à 
24,95$ par mois incluant 30 minutes de temps 

d'antenne gratuites. Les modèles peuvent varier 
telon les détaillants. 

Qui paye quoi? 

Valeur au détail 
Cantel assume: 

Vous ne payez que: 

Le prix corn 

Location 
mensuelle 
du téléphone 
20.95$ 
11.00S 

9,95$ 

Tarif mensuel 
du réseau 

24.95$ 

Facturation 
détaillée 

3.50$ 
3.50$ 

Total 

49.40$ 
14.50S 

24.95$ INCLUSE 34,90$ 

nd 30 minutes gratuites par mois de temps d'antenne pendant les 12 
iessaoe Mobile*^amélioré pendant 3 mois (une valeur totale de 15$). 

'installation et l'antenne (une valeur totale de 160$). une protection contre une hausse du 
premiers mois 

îomprei 
, le Mes 

tarif mensuel et d'utilisation à la minute pendant 3 ans Les tarifs Cantel décroissent avec 
l'usage de 0\50/minute à 0.25/minute Des rabais supplémentaires s'appliquent en période 
hors-pointe 
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Ce telephone 
portatif de 
Motorola vous est 
offert au prix 
incroyable de 
19,955 par rrioi.s 
(locauon 36 mois) 
lorsque vous vous 
abonnez au rcxau 
Cantel pour une 
période de trots ans 
au tarif mensuel Je 
24,955, comprenant 
tous les mois 30 
minutes Je temps 
d'antenne gratuites 
pendant La 
première année. 

N^attendez pas. 
Uoffre prend fin le 31 mai 1991. 
Alors, allez vite faire un tour chez votre détaillant Rogers Centre 
de Service Cantel ou un agent agréé Cantel pour plus de détails. 
Vérifiez ci-dessous celui qui se trouve le plus près de chez vous. 

Le tableau représente les coûts pour un téléphone fixe. L'offre n'est \*alide que 
dans les provinces du Québec et de l'Ontario du 8 avril au 31 mai 1991. Sujet à 
l'approbation du crédit et celle du CRTC Un paiement initial de 103.00$ sera 
exigé pour les frais d'acrivation sur le réseau et les frais de permis du système. 
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CENTRES DE SERVICE CA^TEI! 
Centres de service Cantel 
Centre-ville Montréal 
Radcel (514)875-9512 
770. Noire-Dame ouest 
Drummondvillo n j f t l J , n n o e . 
Rogers Centre de service Cantel (819) 478-0851 
1565. boul. Lemire 
Laval 
Rogers Centre de service Cantel (514) 682-2640 
3364. boul. St-Martm ouest 
St-Hubert / C I ^ A T R ' Î Q M 

Nodco ..(514)676-3963 
3399. boul. Taschereau 
St-Laurent 
Rogers Centre de service Cantel ..(514)738-3833 
6315. Côte de Liesse 
Métropolitain n n __ 
Rogers Centre de service Cantel (514) 257-8826 
5954 jEoul. Métropolitain est 

Agents Agréés Cantel 
Montréal 
Celluland Canada Inc. 
St-Laurent (514)278-1873 
St-Jacques (514) 481 -8455 
Côte des Neiges (514) 731-3957 
Le Groupe Vitro Plus Inc (514) 598-5214 
Corporation Starcell Inc (514)327-1510 
Président Électroniques 
Canada Liée (514)342-9609 
Dollard-des-Ormeaux 
Auto Studio (514) 684-4218 
Dorval 
Celluland (514)733-6406 
Dorion 
Radk) d'Auto N. Longtin Inc (514)455-7362 
Laval 
Radio d'Auto Chomedey Inc (514) 669-6711 

ft* 

Lavaltel Inc (514) 622-6307'944-3820 
Laval Cellulaire Cie (514) 682-9911 
Option Cellulaire Enr (514)661-0122 
Celluland (514)682-1657 
Longueull 
Cellulaire Métropolitain Enr (514)651-5713 
Mercier 
Le docteur du parebrise/Chrismar ..(514)691-1256 
PoInte-aux-Trembles 
Bomar Cellulaire Inc (514)6404126 
Communications M S. Inc (514)645-9271 
Pointe-Claire 
Celluland (514)694-3115 
Ropentlgny 
Communications Réguy (514) 581-466b 
St-3rurio 
ITS Communications Inc (514) 866-o613 
St-Jean-»ur-le-Richelleu 
LA. Communications (514)35ç-0966 

Egalement disponiole chez les détaillants participants: Glenayre Page Cellulaire Lebeau Vitres d"Autos. Muïtitech. Radio Shack et Groupe Vitro Plus Inc. 

St-Laurent 
G.N.D. Cellulaire Inc (514)333-5590 
Terrebonne 
Cell-Express (514)964-1964 
Valleylield 
Radio d'Auto Valleyfield Inc (514)371-0931 
Membres Associés Procell 
Montréal 
Solution Cellulaire II (514) 733-0000 
Pélîon Distribution Ltée (514)983-1666 
First Stop Cellular (514)593-5255 
St-Jérôme 
Omm-Cell Enrg (514)438-1332 
Carignan m  

Radio d'Auto Félix Inc (514} 658-5241 
Tracv 
Radio Michel ..(514)746-7777 
Beloeil i 
Radio Michel (514)467-6428 
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Constitution : le fond avant 
la formule d'amendement 
M A N O N CORNELLIER 
de la Presse Canadienne 

OTTAWA 

• Si on veut se pencher à 
temps sur le dossier du Québec 
et éviter l'impasse, il est urgent 
que le Canada anglais débatte 
du fond de la question consti­
tutionnelle et non seulement 
de la meilleure façon d'amen­
der la constitution. 

C'est ce qu'a soutenu hier le 
professeur Thomas Courche-
ne, de l'université Queen's, de­
vant le comité mixte spécial 
sur le processus de modifica­
tion de la constitution. 

«|e plaide pour qu'un orga­
nisme gouvernemental com­
mence quelque part à répon­
dre de façon substantielle au 
défi posé par le Québec», a in­
sisté M. Courchene. 

Il critiquait ainsi, mais de fa­
çon indirecte, la stratégie que 
suit le gouvernement fédéral 
dépuis l'échec de l'accord du 
lac Meech. Aucune proposi­
tion constitutionnelle n'a en­
core été déposée par Ottawa 
depuis juin dernier. 

Toutefois, le premier minis­
tre Brian Mulroney a laissé en­
tendre à quelques occasions 
qu'il pourrait dévoiler sa nou­
velle orientation constitution­
nelle dans son prochain Dis­
cours du trône, prévu pour la 
mi-mai. 

Les commentaires du profes­
seur ont toutefois réjoui les 
membres de l'opposition, en 
part icul ier le libéral André 
Ouellet. Ce dernier a rappelé 
que son parti a toujours de­
mandé à ce que le mandat du 
comité mixte porte sur l'en­
semble du dossier consti tu­
tionnel et non seulement sur le 
processus de modification. 

Pour le professeur Courche­
ne, la formule d'amendement 
actuelle n'est pas un obstacle. 
À son avis, les Canadiens doi­
vent d'abord s'entendre sur la 
nouvelle fédération qu'ils veu­
lent. S'ils sont vraiment déci­
dés à effectuer les change­
ments nécessaires, ils trouve­
ront les moyens de les faire, 
croit-il. 

À son avis, en insistant sur le 
processus, les Canadiens an­
glais ne sont pas conscients de 
l'importance des enjeux et des 
dangers que pose un départ 
éventuel du Québec sur l'en­
semble de l 'économie cana­
dienne. 

11 croit aussi que le Canada 
anglais doit cesser de croire 
que les changements constitu­
tionnels sont la seule réponse 
possibles aux critiques du rap­
port Allaire. 

Il a rappelé que le rapport 
du Parti libéral du Québec cri­
t ique la gestion fédérale et 
l'intervention d'Ottawa dans 
les sphères de juridiction pro­
vinciale. 

« Avec les deux derniers bud­
gets fédéraux, on a mis en oeu­
vre la moitié du rapport Allai­
re en s'en prenant à l'ineffica­
cité gouvernementa le et en 
réduisant le rôle du fédéral 
dans le domaine social », a sou­
tenu M. Courchene. 

D'autre part, il croit que le 
Québec doit obtenir et obtien­
dra les pouvoirs qu'il deman­
de. La question est de savoir 
s'il le fera à l'intérieur ou à 
l'extérieur du Canada. C'est le 
point le plus difficile à résou­
dre, selon lui, et les discussions 
sur le processus constitution­
nel ne sont d'aucune aide à ce 
sujet.' 

L'histoire du contrat de Norsk-Hydro 
est marquée par le secret et l'ambiguïté 

St-Laurent Lexus Toyota a réuni pour 
vous le plus grand choix de Tercel 
en ville. 

C'est en plein le temps de venir choisir 
exactement celle que vous voulez. 
Vous aimerez notre accueil, % 
nos prix, notre service... v 

c'est sûr qu'on va bien 
s'entendre. 

3333, Côte-de-Liesse / / I 
7 d 7 - Q R 1 1 ' I 747-9811 
(à l'est de Décarie sur la voie de service de la Métropolitaine) 

ON N'A RIEN QU'UNE PAROLE, 

REFROIDISSEURS D'EAU EMBOUTEILLÉE 
lOUTIUlf MON COMPRISE 

R U D Y LE C O U R S 

• Toute l'histoire du contrat qui 
l ie H y d r o - Q u é b e c e t N o r s k -
Hydro pour une période de 25 
ans est marquée par l'ambiguïté, 
voire le secret et ne peut être ex­
clusivement rattachée à la formu­
le dite de partage de risque. 

Sa négociation commence en 
1985, au moment où les surplus 
d'électricité, qui avaient dépassé 
les 5000 mégawatts en 1982, exis­
tent encore mais commencent à. 
tarir. Pour compliquer le tout, 
elle a été amorcée dans les der­
niers milles de l'administration 
péquiste et conclue par l'actuel 
gouvernement libéral. En septem­
bre 1986, Norsk Hydro approu­
vait son projet d 'un complexe à 
Bécancour. 

Or, le premier contrat à parta­
ge de risque a été conclu bien 
après avec la société QIT Québec 
Fer et Titane qui réclamait des as­
soupl i ssements à ses dépenses 
d'électricité, faute de quoi elle re­
fusait de se moderniser et mena­
çait de fermer boutique et de 
plier bagage. 

C'est ce contrat de 400 MW qui 
a servi de modèle aux autres con­
trats, de l'aveu même d'Hydro-
Québec. 

Dans le cas de Norsk Hydro, il 
est utile de rappeler que M. Ro­

bert Bourassa s'était rendu — fort 
discrètement — en Norvège en 
septembre 1985, peu avant le dé­
clenchement des élections qui al­
laient le porter au pouvoir le 2 
décembre . Il est peu probable 
qu'il ait été attiré par le soleil de 
ce pays nordique. 
; Il est évidemment plausible que 

l'idée d'un contrat à partage de 
risque et de bénéfice germait déjà 

Hydro-Québec au moment où 
s'est déroulée la ronde finale de 
négociations avec Norsk Hydro, 
négociations dont le premier mi­
nistre était informé du moindre 
détail quand elles ne se passaient 
pas dans ses bureaux. 

Voilà qui explique sans doute 
p o u r q u o i H y d r o - Q u é b e c , de 
même que le gouvernement, sont 
en mesure de sou ten i r que le 
contrat est à partage de risques 
alors que ceux qui en ont pris 
connaissance et peuvent en dé­
voiler la teneur parce qu'ils n'ha­
bitent pas le Québec ou parce 
qu ' i l s jouissent de l ' immuni té 
parlementaire, parlent plutôt de 
subventions. Le contrat de Norsk 
Hydro présente sans doute une 
formule hybride entre les rabais 
consentis par Hydro-Québec lors­
qu'elle disposait de surplus et la 
formule mise au point dans le 
contrat de QIT. 

La consigne du silence a évi­
demment été ordonnée à Hydro­
Québec. Plusieurs cadres de la so­

ciété ont toutefois confié à Lu 
Presse sous le couvert de l'anony­
mat qu'ils doutaient fortement 
que la société d'Etat puisse recou­
vrer l'équivalent du tarif L au ter­
me de la période de «risques par­
tagés», surtout dans le cas où des 
rabais ont été initialement con­
sentis. Ils ne remettent pas pour 
autant en question cette formule, 
estimant qu'elle joue un rôle de 
premier plan pour attirer des en­
treprises. 

En d'autres termes, cette for­
mule des contrats à partage de ris­
ques et de bénéfices offerts par 
Hydro-Québec à 13 grands con­
sommateurs industriels représen­
te le moyen le plus subtil de venir 
en aide à des entreprises. . . sans 
donner l'impression qu'il y ait eu 
subventions. 

Les rabais allant jusqu'à 00 p. 
cen t par fo is c o n s e n t i s à de s 
grands consommateurs d'électri­
cité ont été proposés par suite de 
l'entrée en exploitation de l'en­
semble du Complexe La Grande 
Hydro-Québec s 'était alors re­
trouvée avec des surplus colos­
saux qui ont dépassé les 5000 
MW à un moment donné. Sa si­
tuation financière s'est vite dété­
riorée alors que la récession fai­
sait toujours ses ravages en 1984 
dans des secteurs industriels com­
me la métallurgie, grands con­
sommateurs d'énergie électrique. 
En outre, les pluies avaient été 

abondantes de 1980 à 1985 de 
sorte que les réservoirs d'Hydro 
regorgeaient d'eau (lire d'éner­
gie). 

Le gouvernement Lévesque a 
alors commence à offrir des ra­
bais tarifaires à durée l imitée 
pour encourager toute entreprise 
désireuse de s'établir au Québec 
et pour aider celles qui y étaient 
déjà à investir pour se moderniser 
ou s'agrandir. C'est dans ce cadre 
qu'avait été négociée la création 
de l'aluminerie de Bécancour et 
l'agrandissement de l'usine Rey­
nolds, à Baie-Comeau. 

Le contrat de Norsk-Hudro se­
rait unp sorte de transition entre 
cette formule de rabais et l'actuel­
le. Cela dit, on ne sait pas si le 
gouvernement Bourassa a con­
senti des rabais en 1989 — même 
s'il n'existait plus de surplus et si 
cela allait exiger la construction 
de nouvelles centrales — pour in­
citer la mise en chantier des alu-
mineries Alouette à Sept-iles et 
Lauralco à Deschambault dont 
l 'annonce avait pris, soit dit en 
passant, Hydro-Québec de court, 
ne sachant où trouver et à quel 
prix les 350 MW nécessaires . 
Heureusement pour elle. Central 
Maine Power annulait presque en 
même temps son contrat de 400 
MW, qui aurait sans doute toute­
fois été beaucoup plus payant 
pour la société d'État. 

Mme Bacon prévoit des profits... sur 10 ou 20 ans 
J E A N - P A U L 
C H A R B O N N E A U 

• La ministre de l'Énergie et des 
Ressources, Mme Lise Bacon, af­
f i rme que les c o n s o m m a t e u r s 
d'électricité du Québec n'ont pas 
à s'inquiéter (des contrats confi­

dentiels?) car aussitôt que le gou­
vernement fera de l'argent, ils 
vont recevoir leur quote-part. 

Mme Bacon a fait cette déclara­
tion, hier, alors qu 'elle était bom­
bardée de questions par un grou­
pe de journalistes après avoir pris 
la parole devant quelque 700 con­
vives de la Chambre de commer-

Si vous n'êtes 
pas abonnés, 

savez-vous ce que 
vous manqu 

Pour ne rien manquer, 

il faut lire La Presse tous les jours. 

Abonnez-vous! 
285-6911 

Je pense donc je lis 

o 

le 

MASTERCARD, VISA ET CHÈQUES PERSONNELS ACCEPTÉS 

INFORMATION 

514-481-5555 

ce de Laval. Les représentants des 
médias se sont pressés auprès de 
Mme Bacon pour l'interroger sur 
la sortie du député du Parti Égali­
té, Robert Libman, à l'Assemblée 
nationale. 

Elle a expliqué que la rentabili­
té des contrats secrets intervenus 
entre Hydro-Québec et 13 entre­
prises étrangères, dont des alumi-
neries, doit être évaluée sur une 
échéance de 10 à 15 ans. « Il s'agit 
d 'une source de revenus pour les 
Québécois. Est-ce qu'on va se pri­
ver de ça?», demande Mme Ba­
con qui occupe aussi le poste de 
vice-première ministre. 

«Nous allons récupérer chaque 
cent manquant lorsque le tout 
sera conclu, poursuit-elle. Si vous 
répartissez l'échéance en 10, I5 f  

20 ans, il y a une possiblité de 
grands bénéfices pour tous les 
Québécois. Quand les alumine-
ries vont faire des bénéfices, les 
contribuables québécois seront 
h e u r e u x d ' en p r o f i t e r p a r c e 
qu'Hydro-Québcc partagera les 
bénéfices «vec ces en t repr i ses 
comme elle partage les risques. 

«Dans cette période de réces­
sion et avec le chômage, le gou­
vernement n'a pas grand choix ; il 
doit tout faire en son possible 
pour attirer des industries créatri­
ces d'emplois. Avec 345 000 chô­
meurs et autant de ménages qui 
bénificient de l'aide sociale en 
1990, et plus de 600 000 jeunes 
Québécois aux études et qui cher­
cheront un emploi d'ici l'an 2000. 
avons-nous vraiment le choix? 
Moi je ne crois pas. Il reste main­
tenant à limiter le mieux possible 
les effets potentiellement néfastes 

sur notre environnement et aller 
de l'avant avec le développement 
durable du Québec.» 

Des milliers d'emplois 
., Justement, 11 500 emplois di­
rects seront créés lors de la cons­
truction d'une aluminerie et 3200 
emplois permanents par la suite, 
lors de son exploitation, a-t-elle 
précisé. 

Quant au secret des négocia­
tions. Mme Bacon n'a pas voulu 
trop s'étendre sur le sujet, en pre­
nant bien soin de rappeler que la 
cour avait émis une injonction 
sur cette question. 

« N o u s ag i s sons c o m m e 
d'autres pays, précise-t-elle. Nous 
n'allons pas à rencontre de ce qui 
se fait sur le plan international. 
Le prés ident de la compagnie 
d'électricité de France a mention­
né que c'est la même chose dans 
son pays alors que des contrats 
confidentiels sont conclus, et gar­
dés confidentiels. Même quand il 
v ÎI o r K î t r a c t r * ns*%u cr» f a i t n h l l i ç 

clos et non sur la place publique 
pour conserver la confidentialité. 

«Certains pays qui poussent da­
vantage ce dossier, auraient inté­
rêt à recevoir chez eux les alumi-
neries.» 

Pour Mme Bacon, qui est aussi 
député de Chomedey, renoncer 
aujourd'hui à exploiter «nos res­
sources hydroélectr iques, c'est 
choisir de s'appauvrir, c'est aussi 
simple que ça. 11 en va d'ailleurs 
de même pour Soligaz. Compro­
mettre ce projet, c'est condamner 
à long terme toute notre industrie 
pétrochimique». 

EXPOSITION DE TIMBRES 
Millions de timbres, enveloppes et cartes postales 

présentés et offerts par 50 détaillants. 

19,20 et 21 avril 
À la P lace Bonaventure 

Montréal 
Heurts: Via. 10 h à 20 h; Sam. 10 h à 18 h; Din. 10 h à 17 h. 

ADMISSION GRATUITE 
Ensemble philafélique GRATUIT pour jeunes participants 
3000$ de prix de présence, tirage à toutes les heures. 

50, M :v50. 

i 
LES GAGNANTS POUR 1991 SERONT ANNONCES BIENTÔT 

... sij'avais dans le passé connu 
cette forme de syndicalisme, 
je me serais impliqué... 

Fierté, étonnement et regret, ces mots résument l'expé­
rience que j'ai vécue au colloque sur la formation profession­
nelle organisé par la FAC. Fierté de voir le nombre important 
de participants-cs du collège de Valleyfield et l'implication de 
plusieurs d'entre nous à titre d'animateurs-trices d'ateliers. 
Fierté d'appartenir à une fédération syndicale qui sait se préoc­
cuper de ses membres qui font de la formation professionnelle. 

Plus la journée avançait, plus mon étonnement grandissait 
devant les origines diverses des conférenciers-ères et leur 
ouverture d'esprit Nos divergences, nos oppositions avaient 
laissé la place à la coopération et aux projets conjoints. Voir le 
Conseil du patronat assis à une table syndicale, ça vous coupe 
les jambes. Je sais maintenant que certains D.G. et que mon 
grand patron, monsieur Lanoux, connaissent mes problèmes. 
S'il n'y a pas de changement, c'est qu'ils auront fait le choix de 
ne pas agir. 

Surprise! Mes collègues du secteur général y étaient et 
partageaient mes préoccupations. 

Mais pourquoi donc des regrets? Parce que si j'avais dans 
le passé connu cette forme de syndicalisme, je me serais 
impliqué. Pour moi, c'est un peu tard mais j'invite les jeunes à 
le faire. 

Ce colloque est une note d'espoir pour la formation profes­
sionnelle au collégial, c'est ma conviction. 

Germain Daoust. 
Collège de Valleyfield 

Publicité payée par la Fédération autonome du collégial (FAQ 
1067, rue StrDcnis, Montréal (Qc) H2X 3J3 - (514) 848-9977 
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Un juge semi-retraité sera chargé 
de l'enquête sur John Buchanan 
Presse Canadienne 

HALIFAX 

Il Ce sera probablement le juge 
A.M. Macintosh, semi-retraité de 
la Cour suprême de la Nouvelle-
Ecosse, qui sera chargé de l'en­
quête de conflit d'intérêts concer­
nant Fex-premier ministre fohn 
Buchanan. 

Le premier ministre Don Ca­
meron a révélé, la semaine der­
nière , que son prédécesseur a 
reçu des centaines de milliers de 
dollars du Parti conservateur pro­
vincial, mais a tenu la chose se­
crète. En vertu de la Loi des con­
flits d'intérêts, tout député doit 
déclarer ses actifs et ses sources 
de revenus. 

Les paiements ont été faits à M. 
Buchanan entre septembre I978 
et septembre 1990, au moment où 
le commissaire aux conflits d'in­
térêts était le juge Tom Coffin, un 
retraité de la Cour suprême de la 

province. Le juge Coffin a fait 
parvenir sa démission par téléco­
pieur de Floride, mardi. 

Le nom de son remplaçant, qui 
héritera du dossier Buchanan, a 
été suggéré au cabinet par la juge 
en chef Constance Clube, de la 
Cour suprême de la province. La 
nominat ion sera faite aujour­
d'hui, a indiqué le premier minis­
tre, qui a par ailleurs refusé de 
confirmer qu'il s'agissait du juge 
Macintosh. 

Hasard 
En réclamant une enquête dans 

l'affaire Buchanan, la leader néo­
démocrate Alexa McDonough a 
dit qu'elle faisait voir les failles 
de la Loi des conflits d'intérêts. 

« Le fait qu'il a été découvert en 
partie par hasard que M. Bucha­
nan n'a pas déclaré complète­
ment les revenus du PC sert à 
prouver ce point», a-t-elle fait re­
marquer. 

L'enquête du commissaire aux 
conflits d'intérêts s'ajoute à deux 
enquêtes de la GRC sur M. Bucha­
nan ou son anc ien g o u v e r n e ­
ment. 

Dans le premier cas, l'enquête 
a été déclenchée à la suite d allé­
gations voulant qu'un fonds en fi-
déicoramis ait été établi au nom 
de M. Buchanan au cours de ses 
12 années comme premier minis­
tre. 

Dans le second cas, l'enquête 
fait suite aux accusations de l'ex-
sous-ministre Michael Zareski , 
qui soutient que M. Buchanan a 
accepté des pots-de- vin et a dirigé 
un réseau de favoritisme en fa­
veur de ses amis, qui ont ainsi 
reçu des millions de dollars du 
gouvernement. 

Le premier ministre Cameron a 
exprimé l'espoir qu'un projet de 
loi pour renforcer la loi actuelle 
sur les conflits d'intérêts sera prêt 
pour la semaine du 12 mai. 

de 
rabais 

sur toute réparation 
de freins ou de 

système d'échappement 
JUSQU'AU 
20 AVRIL! 

Faites réparer, chez Speedy, • 
les freins ou le système d'échappement 

de votre voiture nord-américaine ou importée 
et économisez 2 5 $ 

sur le montant de votre facture! 

Voyez le gérant pour plus de détails. 
Cette offre ne peut être jumelée à aucune autre. 

Foncez vite chez Speedy! 

Vite! Speedy! 

Il y a un atelier près de chez vous : 
Montréal 
10245. rue Lajeunesse 389-8424 
4763. rue Papineau 526-2859 
3855. rue Jean-Talon Est 725-6458 
Ville Mont-Royal 
4055. rue Jean-Talon Ouest 731-7845 
Upper Lachine 
6520. rue St-Jacques Ouest . . . . 483-6580 
La Salle 
9200. boul. Newman 363-1762 
Pont-Viau, Laval 
513. boul. des Laurentides 667-3602 
Rose me ro 
273. boul. Curé-Labelle . 437-0150 

Saint-Eustacho 
284. boul. Arthur-Sauvè 
DoJ lartWes-Ormeaux 
3599. boul. St-Jean 
Saint-Laurent 
2200. boul. Laurentien 
Verdun 
1130. avenue del Eglise 
Saint-Léonard 
5905. boul. des Grandes-Prairies 
Saint-Hubert 
3485. boul. Taschereau 
Longueuil 
2620. chemin Chambly 

472-6171 

626-9831 

336-5456 

766-3591 

326-2911 

676-0228 

670-5340 

Chomedey. Laval 
992. boul. Curè-Labelle 688-7300 

Anjou 

7100 bon!, des Galeries dAnjou .. 352-4150 

Granby 
436. rue Principale 378-4629 
Sherbrooke 

1905. rue King Ouest ..536-0036 

Drummondville 
187. boul. St-Joseph 477-5844 
Terrebonne 
1565. chemin Gascon 477-5177 

TARIFS VACANCES ENTRE MONTREAL ET: 

BALTIMORE S271 

CHARLOTTE* 8340 

CLEVELAND S255 

COLUMBUS, OH* S276 

DAYTON* 8296 
FT. LAUDERDALE/ 
HOLLYWOOD** 8280 

FT. MYERS** S326 
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HOUSTON* 8398 

INDIANAPOLIS* 8307 

LAS VEGAS* S560 
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PITTSBURGH 8243 
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SAN DIEGO* 8560 
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SEATTLEflACOMA* 8429 
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ST. PETERSBURG** 8268 
WASHINGTON, D.C 8271 
WEST PALM BEACH**... .S314 

Ces tarifs sont calculés sur la base d'un voyage aller retour. 

Nul autre ne mérite des vacances inoubliables 
plus que vous. Cet été, aucun transporteur en dehors 
de USAir et USAir Express ne les met aussi facilement 
à votre portée. Nous offrons des horaires avantageux et 
des tarifs modiques pour les vols vacances à destination 
des Etats-Unis, du Canada, de l'Europe et des Caraïbes. 
Et, votre compte en banque ne s'en portera que mieux 
grâce à nos super tarifs avantageux d'été. Réservez dès 
maintenant. Contactez sans frais votre agent de voyages 
ou USAir en composant 1(800)428-4322 aujourd'hui. 
Laissez-nous augmenter l'agrément de vos vacances. 
A moindre frais. 
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CONDITIONS REQUISES POUR PROFITER DE CES TARIFS MODIQUES. Les tarifs sont en dollars c a n a d i e n s ^ 
ne comprennent pas les frais de service, les taxes et les frais d'immigration exigibles. Les tarifs s'entendent pour dps[ 
voyages aller-retour. 11 est donc nécessaire de hire l'achat d'un billet aller-retour pour que ces tarifs soient appliaC j 
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strictions importantes peuvent être applicables. Les tarifs pour les vols à destination de la Floride sont valables <ju 
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La CSN et un syndicat 
mexicain font une 
déclaration commune 
LIA L É V E S Q U E 
de 1a Presse Canadienne 

• Estimant que l'accord de libre-
échange Canada-États-Unis-Mexi­
que tel que proposé ne comporte 
pas suffisamment de garant ies 
d'équité, la CSN et une centrale 
syndicale mexicaine proposent 
leur propre solution de rechange. 

Au cours d'une conférence de 
presse hier, à Montréal, la vice-
présidente de la CSN, Mme Moni­
que Simard. a expliqué le conte­
nu d'une déclaration commune 
signée par la CSN et le FAT, lors 
de la visite d'une délégation de la 
CSN à Mexico, le 10 avril dernier. 

Le FAT, ou Front authentique 
du travail, est une centrale syndi­
cale indépendante, c'est-à-dire as­
sociée à aucun parti politique. Le 
FAT est surtout présent dans les 
domaines de la métallurgie, de 
l'agriculture, du vêtement et de 
l'automobile. 

Dans leur déclaration commu­
ne, les deux centrales syndicales 
expliquent à quelles conditions 
un accord t r i p a r t i t e de l ibre-
échange leur paraîtrait accepta­
ble. 

Ainsi, la SN et le FAT exigent 
des garanties pour les emplois, les 
salaires, les conditions de travail; 
ainsi que le respect des normes 
environnementales et de la régle­
mentation existante touchant les 
entreprises. 

Chaque pays doit aussi conser­
ver la propriété de ses ressources 
naturelles et doit pouvoir mainte­
nir son identité culturelle. 

La déclaration commune des 
centrales stipule aussi que des sec­
teurs, vulnérables devraient être 
protégés, comme l'agriculture et 
les petites et moyennes entrepri­
ses. 

La CSN et le FAT proposent 
également que soit renégociée la 
dette extérieure du Mexique, déjà 
étranglé par ses emprunts inter­
nationaux. 

Mme Simard soulignait à quel 

point les salaires au Mexique sont 
bas. «La main-d'oeuvre mexicai­
ne est la mei l leur m a r c h é au 
monde, chez ceux qui ont une 
base industrielle. C'est la moitié 
de celle du Sud-Est asiatique», 
soutient-elle. 

«Les bas salaires mexicains ne 
doivent pas être utilisés, comme. -
prétexte pour réduire lés salaires 
et les emplois des travailleurs aux 
États-Unis et au Canada», peut-
on lire dans la déclaration com­
mune signée par les deux centra­
les syndicales à Mexico. 

Du côté mexicain, on ne tient 
pas non plus à être identifié com­
me un bassin de main-d'oeuvre à 
bon marché. 

Les centrales mexicaine et qué­
bécoise observent de près ce qui 
se passe aux États-Unis, où les 
syndicats ont plutôt choisi la voie 
du lobbying pour faire connaître 
leurs réticences face à l'accord de 
libre-échange tel que proposé . 
Aux États-Unis aussi, le nivelle­
ment par le bas des salaires, pour 
les ramener au niveau mexicain, 
est appréhendé. 

Selon Mme Simard, le projet de 
libre-échange est «beaucoup plus 
ambitieux» que ce qui est présen­
té à la population. « Il est faux de . 
prétendre qu'un tel accord serait 
profitable pour les populations 
mexicaine et canadienne», sans 
avoir d'abord obtenu les garan­
ties énoncées dans la déclaration, 
commune. 

Mme Simard a cité un sondage 
Gallup réalisé dans les trois pays 
concernés, et qui révèle que c*est 
au Canada et au Mexique que 
l'éventualité d'un accord triparti­
te de libr-échange est la plus con­
nue. D'après ce sondage, 79 pour 
cent des Canadiens seraient au 
courant de l'existence de ce pro­
jet, 70 pour cent des Mexicains, 
mais seulement 27 pour cent des 
Américains. 

La vice-présidente de la CSN en 
conclut qu'il faut aux populations 
beaucoup plus d'information et 
un vrai débat public. 

Le chef de l'opposition du 
Mexique, M. Cuauhtemoc 
Cardenas (à gauche), serre 
la main du président du 
syndicat des Travailleurs 
unis de l'automobile, M. Bob 
White. M. Cardenas a 
amorcé hier une tournée de 
trois jours en sol canadien 
pour faire la promotion 
d'une proposition de 
rechange à un accord 
trilatéral de libre-échange. 
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la mobilité de la main-d'oeuvre en Amérique 

Jean Garon dénonce 
l'inapplication de l'entente 
sur le développement régional 
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• « L ' incurie des gouverne­
ments provincial et fédéral fait 
perdre des centaines de mii-
lions de dollars aux régions du 
Québec», a soutenu, hier, le 
critique de l'opposition en ma­
tière de développement régio­
nal. Jean Garon. 

Le député de Lévis a dénon­
cé l'inapplication de l'entente 
Canada-Québec sur le dévelop­
pement économique des ré­
gions. «À deux ans de sa con­
clusion, seulement 66 des ,820 
millions budgetés ont été dé­
pensés», a-t-il révélé, en se ba­
sant sur les données du gouver­
nement. 

*M. Garon profitera de l'étu-
des crédits du ministère du 

Jveloppement régional, au-
urd 'hui . pour demander au 

•frtfnistre Yvon Picotte de ren­
dre des comptes. «Pourquoi ne 

' dépense-t-on pas l'argent s'il 
est disponible sinon parce qu'il 
n'y a aucune volontéde le fai­
re?», a-t-il questionné. 

«C'est scandaleux, a-t-il lan-
-çé, surtout dans une période de 
; misère comme celle que nous 

. vivons actuellement au Qué­
bec. La population a raison 
d'être furieuse, le taux de chô­
mage atteint des niveaux re­
cords. 

«Ce n'est pas un hasard si la 
région du Bas-Saint-Laurent-
Gaspésie revendique le taux de 
chômage le plus élevé au Cana­
da. Même la Métropole est du­
rement touchée», a poursuivi 
le député de Lévis. 

Dans le cadre de l'entente, le 
gouvernement fédéral s'est en­
gagé à verser 440 millions. En 
date de décembre dernier, il 
avait déboursé 47 millions. Le 
g o u v e r n e m e n t du Q u é b e c 
avait octroyé 19 des 380 mil­
lions promis. 

Si on ajoute aux 66 millions 
déjà dépensés les 180 millions 
qui ont été prévus à d'autres 
fins, on calcule qu'un peu plus 
de 25 pour cent du cadre bud­
gétaire global a été c o u c h é . 
D'après le député, le gouverne­
ment ne peut se racheter au 
cours des deux prochaines an­
nées en écoulant le reste du 
montant. 

Députés blâmés 
Le porte-parole de l'opposi­

tion a jeté une grande partie 
du blâme sur les députés «par­
ce qu'ils ne se tiennent pas de­
bout pour faire valoir les prio­
rités de leur comté.» 

«Ils ressemblent à des pois­
sons rouges qui nagent dans 
leur bocal, a-t-il affirmé dans 
son langage coloré. Ils s'imagi­
nent qu'ils n'ont été élus que 
pour expliquer les problèmes 
du g o u v e r n e m e n t . Il serai t 
temps qu'ils cessent de se pen­
ser bons et qu'ils le prouvent.» 

Le député péquiste s'en est 
également pris au ministre ca­
nadien Benoît Bouchard, qui 
est en charge de l'application 
de la partie fédérale de l'enten­
te. «Il démontre la même inca­
pacité à défendre les intérêts 
du Québec dans ce dossier que 
dans celui des chantiers mari­
times et des transports.» 

M. Garon a affirmé que l'en­
tente signée en 1988 par les li­
béraux a été moins avantageu­
se que celle signée par les pé-
quistes, trois années plus tôt. 
Au 31 mars dernier, la quasi-
totalité des 1,4 milliard des 
crédits, qui devaient être ré­
partis sur une période de dix 
ans, avaient été dispersés. 

II a de plus relevé que le gou­
vernement fédéral a paraphé, 
en 1987, des ententes de déve­
loppement régional beaucoup 
plus lucratives avec les provin­
ces de l'Ouest ( 1,2 milliard ) et 
des Maritimes(1 milliard). 
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• Un traité nord-américain de li­
bre-échange devrait viser à facili­
ter l'accès de la main-d'oeuvre 
mexicaine au marché du travail 
canadien et américain, soutient le 
leader de l'opposition officielle 
du Mexique, M. Cuauhtemoc Car­
denas. v 

« N o u s voulons une e n t e n t e 
beaucoup plus ambit ieuse que 
celle qui nous est proposée», a dé­
claré hier le chef du Parti de la 
r é v o l u t i o n d é m o c r a t i q u e du 
Mexique, devant des leaders syn­
dicaux canadiens, lore d'un plai­
doyer en faveur d'une intégration 
économique nord-américaine. 

M. Cardenas a amorcé hier une 
tournée de trois jours en sol cana­
dien pour faire la p romot ion 
d'une proposition de rechange à 
un accord t r i la té ra l de l ibre-
échange, soit un «pacte de déve­
loppement continental». II s'est 
entretenu avec la leader des néo­
démocrate Audrey McLaughlin et 
des représentants syndicaux, ad­
versaires du libre-échange à trois, 
mais n'a pas été reçu par le gou­
vernement Mulroney, 

Sa visite survient une semaine 
après que le président mexicain 
Carlos Salinas de Gortari soit 
venu défendre l'accord trilatéral 

proposé par le Canada, les Éats-
Unis et le Mexique. 

Ironiquement, M. Cardenas a 
plaidé devant les leaders syndi­
caux canadiens, qui voient en lui 
un allié, en faveur d'une intégra­
tion économique qui va bien au-
delà de la libre circulation de$ 
marchandises. Il souhaite notam­
ment qu'une charte v sociale de 
type européenne, qui prévoit la li­
bre circulation de la main-d'oeu­
vre et l'harmonisation des condi­
tions de travail, soit partie inté­
g r a n t e d ' u n acco rd e n t r e le 
Canada, les États-Unis et le Mexi­
que. 

«Le libre-échange ne doit pas 
se traduire par l'exploitation de 
la main-d'oeuvre à bon marché 
du Mexique», a-t-il lancé. 

Cont ra i rement au président 
mexicain Salinas, qui affirme que 
le libre-échange à trois permettra 
de réduire le flot des emigrants 
mexicains en créant des emplois 
au Mexique, M. Cardenas défend 
la mobilité de la main-d'oeuvre 
en Amérique du Nord. «Le Mexi­
que a sensiblement ouvert ses 
frontières au commerce depuis 
quelques années et le nombre de 
travailleurs emigrants s'est accru. 
Ce que nous voulons, c'est que 
leurs droits soient protégés par­
tout en Amérique du Nord », a dé­
claré M. Cardenas. 

Il s'est par ailleur clairement 

déclaré en faveur de la libre cir­
culation des marchandises entre 
le Canada, les États-Unis et le 
Mexique. «La croissance écono­
mique ne peut se réaliser derrière 
des murailles», a-t-il ajouté. 

En ce qui a trait aux investisse­
ments directs étrangers, ils spnt 
non seulement souhaitables mais 
aussi nécessaires pour permettre 
aux industries mexicaines de rele­
ver leur niveau de productivité. 
Tout comme le président Salinas, 
le chef de l'opposition affirme ce-, 
pendant qu'il n'est pas question 
de privatiser l'industrie pétrolière 
mexicaine pour une raison de sé­
curité énergétique. 

Enfin, un «pacte de développe­
ment continental» devrait pré­
voir une aide financière pour per­
mettre à l'économie mexicaine de 
rattraper en partie son retard sur 
les économies canad iennes et 
américaines. De plus, le Mexique 
devrait bénéficier d'une période 
de transition plus longue en ce 
qui a trait à la réduction des tarifs 
douaniers et des subventions. 

M. Cardinas dit aussi souhaiter 
qu'un «pacte de développement 
continental» soit étendu, à ter­
me, aux pays d'Amérique Centra­
le et d'Amérique du Sud. 

Divergence de viues 
De toute évidence, le chef de 

l'opposition mexicaine ne loge 
pas à la même enseigne que les 

leaders syndicaux canadiens qui 
aura ient souhai té un discours 
plus protectionniste de leur invi­
té. La présidente du Congrès du 
travail du Canada, Shirley Carr, 
avait peine à défendre les vues de 
M. Cardenas, notamment à ce qui 
a trait à la mobilité de la main-
d'oeuvre mexicaine. 

«Avec la récession, il ne serait 
pas juste d'accueillir des flots de 
main-d 'oeuvre a lors que nous 
n'avons pas d'emplois à offrir», a-
t-elledit. 

Mme Carr affirme toutefois 
partager «la vision» de M. Car-
deans en ce qui a trait à l'établis­
sement de no rmes envi ronne­
mentales entfe les trois pays. 

Les leaders syndicaux cana­
diens affirment qu'ils voient tou­
jours en M. Cardenas un allié, car 
il se dit contre un accord trilaté­
ral de libre-échange tel que pro­
posé. Mais alors que les syndicats 
canadiens n'ont pas de solution 
de rechange, M. Cardenas défend 
un accord continental qui favori­
serait davantage les travailleurs 
et le développement économique 
du Mexique. 

M. Cardeans a rencontre mardi 
le premier ministre ontarien Bob 
Rae, adversaire d'un accord trila­
téral. Il sera aujourd'hui à Mont­
réal pour rencontrer des repré­
sentants du mouvement syndical 
québécois. 
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